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et les adresses mail se trouvent sur www.gouvy.be. 
Vous pouvez aussi obtenir leurs coordonnées à 
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HORAIRE D'OUVERTURE DES BUREAUX DE L'ADMINISTRATION COMMUNALE DE GOUVY
Lundi : 8h00 - 12h30
Mardi : 8h00 - 12h30
Mercredi : 8h00 - 12h30 / Service population 13h30-18h00 / Autres services : 13h30-16h00
Jeudi : 8h00 - 12h30
Vendredi : 8h00 - 12h30
Si vous ne pouvez pas vous rendre auprès de nos services durant ces plages horaires, veuillez contacter le service concerné 
pour convenir d'un rendez-vous (après-midi ou samedi matin).

Bonjour à toutes et tous, 

Voici arrivée notre première édition de la Vie communale pour 
cette année 2023. Comme à chaque fois, nous avons essayé 
de rassembler un ensemble d’informations vous permettant de 
prendre connaissance d’une partie de la vie de notre com-
mune, évènements passés ou à venir. Nous vous livrons éga-
lement des informations utiles à votre vie de tous les jours : 
conseils, contacts... Je remercie tous les organismes qui contri-
buent à alimenter cette revue à chaque édition de celle-ci.

Vous découvrirez que la vie reprend son dynamisme avec l’ar-
rivée du printemps. Les associations et services communaux de 
notre commune se plient encore une fois en 4 pour nous offrir 
un programme d’activités, de rencontres, d’expériences super 
diversifié, riche et pour tous les âges. Si le cœur vous en dit, 
n’hésitez pas à vous investir dans ces associations. Elles sont 
toujours à la recherche de bénévoles, de bonnes âmes prêtes 
à offrir un peu de leur temps. 

Dans un tout autre registre, je souhaite également vous écrire 
quelques mots sur un sujet qui a déjà fait couler beaucoup 
d’encre, depuis de nombreuses années. Il s’agit du hall sportif. 
En effet, lors du conseil communal de février, les conseillers se 
sont positionnés à 10 voix pour et 7 voix contre la poursuite 
de la construction du hall sportif, à côté des terrains de foot de 
Gouvy. J’ai personnellement voté pour. 

Si le sujet a divisé les membres du conseil, je sais qu’il divise 
également la population. La décision prise va donc faire des 
heureux et des déçus. Quel que soit votre position, sachez 

que le choix n’a été facile pour personne car les enjeux sont 
grands. J’espère que cette infrastructure sera un espace de 
rencontre, de dynamisme au cœur de Gouvy et de dévelop-
pement de la vie sportive et sociale de notre commune. Cet 
endroit deviendra ce que nous déciderons d’en faire !

Enfin, je vous souhaite bonne lecture et vous livre une petite ci-
tation pour accueillir les beaux jours à venir : « Osez l’amour, 
osez les projets, osez l’aventure et, parce qu’elle est toujours 
trop courte, osez la vie ».

 Véronique Léonard
  Bourgmestre

Exposition "La voix des femmes"
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Consultez ici les ordres du jour et procès verbaux

CONSEIL COMMUNAL
▸Conseil communal

ORDRE DU JOUR
21 DÉCEMBRE 2022
1. C.P.A.S. Budget 2023. APPROBATION.
2. Finances communales. Budget 2023 - Services ordinaire 

et extraordinaire. APPROBATION.
3. Travaux publics. Désignation d'un auteur de projet et 

coordinateur sécurité santé pour le PIC/PIMACI 2022-
2024. Conditions et mode de passation. APPROBATION.

4. Patrimoine communal. Vente d'engins de chantier, 
véhicules et matériaux d'occasion. APPROBATION.

5. Patrimoine communal. Vente du matériel informatique 
communal en vue d'un reconditionnement ou d'un 
recyclage. APPROBATION.

6. Environnement. Plan de Relance de la Wallonie - Mise en 
place d'un programme visant à amplifier le déploiement 
d'infrastructures de rechargement pour véhicules et vélos 
électriques sur le domaine public par les Pouvoirs locaux - 
Intérêt du projet et délégation à IDELUX. APPROBATION.

7. Patrimoine communal. Constitution d'un droit 
d'emphytéose au profit d'ORES Assets pour l'exploitation 
d'une cabine électrique sur une partie de la parcelle 
cadastrée comme cimetière à Montleban, 5ème division, 
section D, n° 145A APPROBATION.

8. Patrimoine communal. Contrat de bail en vue de 
l'acquisition d'un bien sis dans le Parc d'activités 
économiques (P.A.E) de Courtil - hall 1402, cadastré 3e 
division, section E, n°1695F4 et appartenant à LEYENS 
Fernando. Prolongation d'une année. APPROBATION.

9. Distribution d'eau. Programme de protection des captages 
- Désignation d'Idelux-Eau et du Comité d'Acquisition 
en vue de conventions d'occupation et/ou acquisitions. 
APPROBATION.

10. Voirie communale. Modification d'une voirie communale 
à Sterpigny, dans le cadre du dossier de permis 
d'urbanisation "GRANDJEAN - PONETTE" pour la 
création de 19 lots dont 15 destinés à des habitations 
unifamiliales, parcelles cadastrées 4ème division, section 
A, n°1921A, 751D. APPROBATION.

11. Voirie communale. Acte constatant la modification du 
chemin n°22 repris à l'Atlas des chemins situé entre Courtil 
et Baclain à proximité du Parc d'Activités Economiques de 
Courtil. DECISION.

12. Voirie communale. Acte constatant la modification du 
chemin n° 9 repris à l'Atlas des chemins situé entre Langlire 
et Courtil à proximité du Parc d'Activités Economiques de 
Courtil. DECISION.

13. Plan de Cohésion sociale. Convention de partenariat 

avec la Plateforme pour le Service Citoyen asbl. 
APPROBATION.

14. Accueil Temps Libre. Rapport d'activité 2021-2022 et 
Plan d'action 2022-2023. INFORMATION.

15. Vie associative. Association de fait « Villages de la 
musique » - Octroi d'un subside annuel de 5.000 € pour 
l'organisation des « Printemps de la musique ». Exercices 
2023 à 2025. DECISION.

16. Santé publique. Octroi d'un subside exceptionnel à 
l'AMO CAP Sud pour le placement d'un distributeur à 
préservatifs dans le local de la MJ23. DECISION.

17. CULTE. F.E. de Beho. Compte 2021. APPROBATION.
18. CULTE. F.E. de Limerlé - Budget 2023. APPROBATION.

15 FÉVRIER 2023
1. Ordre public. Règlement général de police. 

APPROBATION.
2. Patrimoine communal. Désignation d'un auteur de projet 

pour la création d'une place à Beho dans le cadre du 
projet « Cœur de villages ». Conditions et du mode de 
passation. APPROBATION.

3. Opération de Développement Rural. PCDR - Fiche-projet 
2.09 : « Réaménagement de la rue de la gare à Gouvy » 
Convention-faisabilité relative à la fiche-projet 2.09. 
APPROBATION.

4. Distribution d'eau. Lot G14 - Mise en œuvre des actions de 
protection des captages – Phase 1 : Captages du Luxibout. 
Conditions et mode de passation. APPROBATION.

5. Jeux et sports. Construction d'un hall sportif à Gouvy - 
Poursuite du projet. DECISION de principe.

6. Patrimoine communal. Entretien et réparation du mur du 
cimetière de Gouvy. Conditions et mode de passation. 
APPROBATION.

7. Patrimoine communal. Entretien et réparation de 
parapets, similaires. Conditions et mode de passation. 
APPROBATION.

8. Charroi communal. Acquisition de lames à neige. 
Conditions et mode de passation. APPROBATION.

9. Finances communales. Règlement protocolaire. 
APPROBATION.

10. Aide humanitaire. Prise en charge des frais relatifs aux 
documents de séjour pour les ressortissants ukrainiens. 
APPROBATION.

11. Vie associative. Redevance communale pour la mise à 
disposition de matériel aux associations - Exercices 2023 
- 2025. APPROBATION.

12. Finances communales. Placements - Profil d'investisseur 
(MiFID) et profil de durabilité (ESG). APPROBATION.

13. CULTE. F.E. de Baclain. Modification Budgétaire 2023 
n°1. APPROBATION.

14. CULTE. F. E. de Sterpigny. Budget 2023. APPROBATION.
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▸Conseil communal  ▸Population - Etat Civil 

15. Marchés publics. Délégation de compétences au Collège 
communal et à certains fonctionnaires. APPROBATION.

16. Personnel communal. Engagement d'un ouvrier 
polyvalent menuisier D2 et constitution d'une réserve. 
APPROBATION.

17. Personnel communal. Engagement d'un ouvrier 
polyvalent menuisier D4 et constitution d'une réserve. 
APPROBATION.

18. Environnement. Engagement de la commune dans le 
cadre de sa participation à l'appel à candidature POLLEC 
2022 - Volet Ressources Humaines. APPROBATION.

19. Enseignement. Convention d'occupation de la maison 
de village de Beho durant les travaux dans le bâtiment 
scolaire. APPROBATION.

20. Enseignement. Convention d'occupation d'un bien sis 
à Beho durant les travaux dans le bâtiment scolaire. 
APPROBATION.

21. Zone de secours Luxembourg. Fixation de la dotation 
communale au budget 2023. APPROBATION

22. Environnement. Motion relative à l'abreuvement des 
bovins dans les cours d'eau de 2ème et 3ème catégories 
ainsi que les cours d'eau non navigables et non classés. 
APPROBATION.

MARIAGES   
• COUCKE Philippe et DEROUANE Delphine se sont unis à Gouvy le 31/12/2022.

• PIROTTE Christophe et KECH Christel se sont unis à Gouvy le 18/02/2023.

NAISSANCES
• SKA Gaspard né à Saint-Vith le 18 décembre, fils de 

Raphaël et de NEUVILLE Virginie de Rettigny.

• SERVAIS Inaya née à Liège le 18 décembre, fille de 
Gérôme et de LIXON Kimberly de Baclain.

• OLIVEIRA de SOUSA Lila née à Malmedy le 27 dé-
cembre, fille de Nicolas et de VILLERS Marine de Bovigny.

• HAZEE Maximilien né à Malmedy le 31 décembre, 
fils de Bryan et de BONNY Florence de Bovigny.

• LUKOWIAK Alice née à Malmedy le 6 janvier, fille de 
Jérôme et de MOLINGHEN Laurie de Honvelez.

• MEYERS Jill née à Liège le 9 janvier, fille de Tom et de 
MEYERS Elizabeth de Limerlé.

• SACRE Axel né à Liège le 18 janvier, fils de Cédric et 
de DEFOURNY Christelle de Limerlé.

POPULATION - ÉTAT CIVIL

DÉCÈS   
• CLEMENT Kanti de Gouvy est décédée le 9 décembre 

à l’âge de 44 ans.

• KAISER Rose-Marie de Gouvy est décédée le 12 dé-
cembre à l’âge de 85 ans.

• WILLEMS Joseph de Gouvy est décédé le 12 dé-
cembre à l’âge de 75 ans.

• MASSARD Bernard de Montleban est décédé le 21 
décembre à l’âge de 70 ans.

• HUSQUET Marie-Thérèse de Honvelez est décédée 
le 25 décembre à l’âge de 89 ans.

• BURTON Nelly de Bovigny est décédée le 31 dé-
cembre à l’âge de 80 ans.

• JACQMIN Marie de Baclain est décédée le 3 janvier 
à l’âge de 87 ans.

• STEPHANY Fabienne de Ourthe est décédée le 5 jan-
vier à l’âge de 52 ans.

• PARMENTIER Roger de Gouvy est décédé le 10 jan-
vier à l’âge de 83 ans.

• TREINEN Samuel de Ourthe est décédé le 11 janvier 
à l’âge de 43 ans.

• BRIXHE Francine de Montleban est décédée le 20 
janvier à l’âge de 90 ans.

• DARTE Nelly de Bovigny est décédée le 27 janvier à 
l’âge de 87 ans.

• SCHOUNE Anne-Marie de Courtil est décédée le 29 
janvier à l’âge de 99 ans.

• REMACLE Denise de Limerlé est décédée le 1er février 
à l’âge de 95 ans.

• PORTZENHEIM Jeanine de Ourthe est décédée le 12 
février à l’âge de 82 ans.

• ANTOINE Georges de Honvelez est décédé le 18 fé-
vrier à l’âge de 81 ans.
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▸L'administration communale vous informe

L’ADMINISTRATION COMMUNALE  
VOUS INFORME
GESTION DES CHATS ERRANTS
Trois dates sont à retenir pour la stérilisation et la castration 
des chats errants :
- le vendredi 14 avril;
- le vendredi 9 juin;
- le vendredi 8 septembre.

Des cages de capture seront disponibles à l'administration 
communale à partir du mercredi qui précède, soit les mercre-
dis 12 avril, 7 juin et 6 septembre. Attention, il est préférable 
de réserver car le nombre est limité. 

La SRPA de Liège prendra en charge les chats capturés à 
7h sur le parking de l'administration communale. Chaque 
cage sera étiquetée (personne de contact et/ou lieu de 
capture) afin de libérer le chat dans son milieu de vie en fin 
d'après-midi.

Infos et réservation : Service accueil 080/29.29.29 
chantal.huget@gouvy.be ou Santos Isabelle 0475/98.83.22  
isabelle.santos@gouvy.be

LA COMMUNE DE GOUVY VEND DES VÉHICULES  
ET DU MATÉRIEL D’OCCASION
Les véhicules et le matériel se trouvent au garage communal. 
Pour les voir ou pour de plus amples informations, vous pou-
vez prendre contact avec Monsieur Christophe THOMAS. 

Seules les offres transmises sur le formulaire de soumission 
seront prises en considération. 

Un seul lot par formulaire de soumission !

Si vous souhaitez remettre offre pour plus d’un lot, veuillez 
compléter un formulaire par lot. 

Les formulaires de soumission sont disponibles auprès de 

Geneviève Wergifosse ou sur le site internet www.gouvy.be. 

Les soumissions sont à adresser au secrétariat général 
par courrier (Bovigny 59 – 6671 Gouvy) ou par mail :  
genevieve.wergifosse@gouvy.be pour le 24 avril 2023 à 
9 heures. L’ouverture des offres, à huis-clos, aura lieu le 24 
avril 2023 à 09.00 h, dans la salle du conseil à Bovigny 59 
– 6671 GOUVY. 

Contacts:  Christophe THOMAS 0496/56.19.20 
Geneviève WERGIFOSSE 080/29.29.40

Lot 1 : tractopelle CASE type 590SR3-4PS avec rétro – 
Power Schift 

Lot 2 : pelle hydraulique sur pneu LIEBHERR type A316 – 
accidentée 



▸L'administration communale vous informe ▸Le CPAS vous informe

LE CPAS VOUS INFORME

SERVICE DE REPAS A DOMICILE 
Nous vous rappelons que le CPAS de Gouvy met à votre 
disposition des repas chauds livrés à domicile, du lundi au 
samedi. Pour le dimanche, des plats froids (à réchauffer) 
peuvent être livrés le samedi. 

Les menus sont variés et comprennent un potage, un plat et un 
dessert. Nous proposons un plat différent chaque jour ainsi 
qu’un plat de remplacement qui est le même durant toute la 
semaine. Les plats peuvent être adaptés en fonction de votre 
régime alimentaire (sans sel et diabétique). 

Nouveau : Ia possibilité de prendre un potage seul tous les 
jours.

Le prix varie entre 5,07€ et 7,32€ par repas en fonction de 
vos revenus. 

Renseignement :  CPAS - 080/29.20.30 ou 0498/06.44.84

Lot 3 : Quad Polaris type Polaris Ranger 700 EFI 4x4  Lot 4 : groupe électrogène Promac 7224H – type DSL42 – 
année 2008  

Lot 5 : lame à neige en V inutilisée - largeur 2x2 m – hauteur 
1,5 m 

Lot 6 : pavés en béton – 8 cm - +/- 14000 pièces.
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Zone de police 

Famenne Ardenne 

 

Un règlement général de police : qu’est-ce à dire ? 
   

Le règlement général de police est un recueil d’articles érigeant en infraction divers comportements estimés par 
l’autorité communale comme étant dangereux ou dérangeants pour le bon ordre public et qu’elle entend, en 
conséquence, voir sanctionner d’une sanction administrative communale.    
 

Pourquoi en édicter un nouveau ?   
 

Pour : 
❑ l’adapter aux réalités actuelles et ainsi pouvoir faire face à de nouveaux comportements 

constitutifs de nuisances ; 
❑ y insérer des dispositions en matière de délinquance environnementale notamment 
❑ en améliorer la lisibilité et en faciliter la lecture par des modifications de forme 

 

Quels sont les principaux changements intervenus ?     
 

 Des changements de forme :  
 

La présentation se veut plus aérée, plus conviviale et donc plus agréable à la lecture.  
 
Les articles relatifs aux infractions en matière d’arrêt et de stationnement ont été repris « in extenso » dans le 
règlement, en lieu et place d’un renvoi vers les dispositions du Code de la Route concernées ; ce qui facilite la lecture 
et la compréhension. 
 
A la fin de chaque titre, un chapitre ou un article est consacré aux sanctions et/ou procédures spécifiques applicables 
à la matière abordée. 

 
 

Des changements de fond :  
 
Ceux-ci visent à faire face à de nouvelles réalités, de nouveaux comportements problématiques en terme de sécurité, 
de tranquillité ou de salubrité publique ET à intégrer des dispositions en matière de délinquance environnementale, 
de bien-être animal et d’utilisation de la voirie communale. 
 
➢ Quels sont-ils ? 

 
✓ Le champ d’application du Règlement Général de police est quelque peu élargi : il trouvera à s’appliquer 

dans l’ « espace public », notion définie plus largement que celle de « lieu public » utilisée antérieurement. 
 

✓ Toutes les ordonnances de police qui seront désormais adoptées, le seront sous peine de sanction 
administrative communale. 

 

LA POLICE VOUS INFORME

▸La Police vous informe
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✓ Des précisions sont apportées concernant la procédure de demande d’autorisation ou de déclaration 
d’évènement (évènement sportif ou récréatif ou manifestation revendicative) : ces demandes/déclarations 
doivent être formulées par les organisateurs au moins 60 jours calendrier avant la date de l’évènement. 

 
✓ L’heure de fermeture des débits de boissons est fixée à 01.00 heures les jours de semaine et les 

dimanche et à 02.00 heures les nuits de vendredi à samedi et de samedi à dimanche ainsi que les veilles de 
jours fériés. Il est cependant possibile, pour l’autorité communale, d’accorder des dérogations (par exemple, 
lors d’évènements festifs). 

 
✓ L’exception à l’interdiction d’allumer un feu visant la combustion de déchets végétaux secs est strictement 

encadrée des obligations/contraintes suivantes, pour plus de sécurité :  
 

o respect des distances prévues par le Code rural et le Code forestier (plus de 100 m des habitations, 
édifices, plantations, vergers, dépôt de matériaux inflammables ou combustibles,... et 25 m des bois 
et forêts) 

o de jour uniquement 
o en présence constante d’une personne majeure 
o maintien d’un niveau d’ignition permettant que le feu puisse être maîtrisé par celui qui l’a allumé  
o vent inférieur à 50km/heure 

 
 

✓ Il est désormais interdit de : 
 

o vendre de l’alcool dans les distributeurs automatiques de boissons et/ou de denrées 
alimentaires 

o consommer ou de détenir en vue de consommation par tout moyen (inhalation, ingestion,..) des 
substances dangereuses (autres que les stupéfiants qui sont déjà concernés par une loi 
spécifique) 

o utiliser sur la voie publique des engins motorisés non conformes aux prescriptions techniques 
(pockets bikes,..) 

o suspendre des banderoles, drapeaux, calicots à travers la voie publique ou sur les façades 
d’immeubles visibles depuis l’espace public SAUF : 

• sur les bâtiments, monuments et édifices publics 
• le drapeau belge, le drapeau européen et le drapeau des entités fédérées à 

l’occasion du jour de fête de ces entités ou commémorations ou jour de deuil 
national, 

• en période pré-électorale et électorale belge/européenne 
• autorisation préalable délivrée par l’autorité communale  

o faire usage d’un robot-tondeuse de 2 heures avant le coucher du soleil jusqu’à 2 heures après le 
lever du soleil (dans un but de protection de la faune et spécifiquement des hérissons) 

 
✓ L’usage de pétard ou pièces d’artifice est interdit tant depuis l’espace public que privé SAUF: 

❑ autorisation préalable obtenue conformément à la procédure applicable aux 
évènements 

❑ la nuit des réveillons de Noël et du Nouvel an entre 23.30 hrs et 00.30 heures  
Lorsqu’ils sont autorisés, l’usage de feux d’artifice à bruit contenu est recommandé 

 
✓ Les dispositions visant les camps de mouvements de jeunesse sont abrogées : elles feront l’objet d’un 

règlement spécifique 
 

▸La Police vous informe
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✓ Diverses dispositions provenant de décrets ou de lois relavant du domaine de l’environnement et du
bien-être animal sont intégrées, comme cela est désormais permis, afin de pouvoir sanctionner les
comportements visés d’une sanction administrative communale .Il s’agit de dispositions issues :

o du Décret « voirie communale »
o du Décret environnement
o du Code l’eau
o du décret relatif au permis d’environnement
o de la Loi sur la conservation de la nature
o de l’Arrêté royal relatif à la lutte contre le bruit et fixant des normes acoustiques
o du Code l’environnement: infraction en matière d’enquête publique
o de la Loi relative à la lutte contre la pollution atmosphérique
o du Décret relatif à l’usage des pesticides
o du Code Wallon du bien-être animal
o du Décret relatif à la pollution atmosphérique liées à la circulation des véhicules
o du Décret relatif à la pêche fluviale, la gestion piscicole et au structures

halieutiques

Quand ce nouveau règlement sera-t-il d’application ? 

Ce nouveau règlement a été/sera soumis au vote du Conseil Communal du 15 février 2023.

Il est entré en vigueur à la mi-mars.

Comment se le procurer ? 

Il sera disponible sur le site internet de la commune www.gouvy.be et celui de la zone de police 
Famenne-Ardenne www.police.be/5300.

Si vous n’avez pas accès à internet, un exemplaire pourra vous être fourni, sur simple demande à formuler auprès 
du service accueil (080/29.29.29  - administration@gouvy.be) de l’administration communale.

▸La Police vous informe
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 Des changements de forme :  
 

La présentation se veut plus aérée, plus conviviale et donc plus agréable à la lecture.  
 
Les articles relatifs aux infractions en matière d’arrêt et de stationnement ont été repris « in extenso » dans le 
règlement, en lieu et place d’un renvoi vers les dispositions du Code de la Route concernées ; ce qui facilite la lecture 
et la compréhension. 
 
A la fin de chaque titre, un chapitre ou un article est consacré aux sanctions et/ou procédures spécifiques applicables 
à la matière abordée. 

 
 

Des changements de fond :  
 
Ceux-ci visent à faire face à de nouvelles réalités, de nouveaux comportements problématiques en terme de sécurité, 
de tranquillité ou de salubrité publique ET à intégrer des dispositions en matière de délinquance environnementale, 
de bien-être animal et d’utilisation de la voirie communale. 
 
➢ Quels sont-ils ? 

 
✓ Le champ d’application du Règlement Général de police est quelque peu élargi : il trouvera à s’appliquer 

dans l’ « espace public », notion définie plus largement que celle de « lieu public » utilisée antérieurement. 
 

✓ Toutes les ordonnances de police qui seront désormais adoptées, le seront sous peine de sanction 
administrative communale. 
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▸La province vous informe

Autrement formulé : quel est l’état de santé 
des Luxembourgeois(es) ? Pour établir un 
état des lieux précis de la situation et publier 
son 3ème « Tableau de bord de la santé », la 
Province a collecté puis analysé les données 
sanitaires disponibles.

Cette « photographie » de l’état de santé 
de la population comprend la carte 
d’identité démographique de la province, 
des informations sur la mortalité, l’état de 
santé de la population et ses principales 
pathologies, les facteurs influençant la 
santé et l’offre et la consommation de 
soins. La comparaison avec les valeurs 
belges et wallonnes y est présentée. Les 
informations sont ventilées selon le sexe 
ou l’âge et régulièrement proposées sous 
forme d’illustrations : cartes, tableaux ou 
graphiques.  

Ce travail a ainsi mis en évidence certaines 
spécificités de la province de Luxembourg 
comme : 
• Les 2 principales causes de mortalité 
sont liées à l’appareil circulatoire (maladies 
cardiovasculaires) et aux tumeurs. 
• Le cancer du poumon demeure le 1er 
cancer masculin en termes de mortalité et 
celui du sein le 1er cancer féminin en termes 
d’incidence et de mortalité. Le cancer 
colorectal est le deuxième cancer en termes 
de mortalité chez les hommes, le troisième 
chez les femmes. 
• Le nombre de fumeurs quotidiens est en 
diminution depuis 2004 tout en restant 
légèrement supérieur au pourcentage de la 
population belge (15,4%) mais inférieur au 
pourcentage wallon (18,8%).  
 
 
 

• La province de Luxembourg dispose  
d’un médecin généraliste actif pour 1 028 
habitants (un médecin pour 992 habitants 
en Wallonie). La médecine est un métier 
marqué par une féminisation importante.  
80 % des pédiatres et 90% des gynécologues 
de moins de 40 ans en province de 
Luxembourg sont des 
femmes. 

     #Ça, c’est la Province !

La version complète de la revue trimestrielle  
# Ça, c’est la Province !
est à découvrir via le site www.province.luxembourg.be

Un budget et des projets

Pour 2023, l’objectif visé est le maintien 
en équilibre d’un budget de 118 millions 
d’euros dont près de 60% sont absorbées 
par les dépenses en personnel. Aujourd’hui 
la Province occupe 667 équivalents temps 
plein pour quelque 850 agents.  
 
La reprise graduelle du financement des 
nécessaires zone de secours et pompiers 
pèse lourdement, 12.864.740 € en 2023, 
sur ce budget. Depuis la création d’une 
zone de secours unique, la Province a 
apporté un soutien, appelé à s’amplifier, 
et ses compétences au développement 
de la nouvelle structure. La Province se 

concentre aujourd’hui sur des services où 
elle apporte une réelle plus-value au citoyen 
luxembourgeois. Le projet d’une nouvelle 
école secondaire spécialisée à Bertrix en 
constitue un bel exemple.  
 
La Province continue à apporter son aide 
aux opérateurs touristiques, à la culture, 
à l’inclusion des personnes porteuses de 
handicap, à la valorisation des métiers 
en pénurie ou encore à la mise en place 
de projets pour maintenir une médecine 
générale de qualité en Luxembourg. 
Figurant parmi les priorités, de nombreux 
projets seront mis en œuvre en 2023 : 

gestion des inondations avec la mise en 
place de zones d’immersion temporaire, 
maximisation du bien-être animal avec des 
conseils en alimentation et fertilisation, 
valorisation des métiers en pénurie auprès 
des jeunes, lancement de la « Fabrique 
à projets » pour un travail en réseau des 
acteurs sociaux, accessibilité à la culture 
pour les publics en situation de handicap 
ou éloignés de la culture, aboutissement 
du projet Points Nœuds avec 2.500 kms 
d’itinéraires balisés au printemps, … 

Cet outil de 
référence et 
sa version 

résumée sont 
consultables sur

Comme les autres pouvoirs locaux, l’institution provinciale 
doit gérer au mieux son budget. L’exercice est complexe 
avec les crises successives : Covid, inondations,  
énergies, … La Province doit néanmoins réussir  
à maintenir des services utiles à la population 
luxembourgeoise dans un contexte  
budgétaire tendu.

Infos : Céline LEFEBVRE +32 (0)84 84 71 20  

Comment nous portons-nous ?

 Province de Luxembourg  
info@province.luxembourg.be

+32 (0)63 21 27 11

https://bit.ly/
tableau_2022
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ENFANCE - JEUNESSE 
VACANCES DE PRINTEMPS
DU MARDI 2 AU VENDREDI 5 MAI 2023 – STAGE « RETOUR À LA NATURE »
« Gare de Rire », l’accueil centralisé à Bovigny, accueille les 
enfants de 2,5 à 12 ans de 9h à 16h30. Un accueil est possible 
à partir de 7h30 le matin et jusqu’à 19h15 le soir.
Au programme : bricolages, jeux et diverses activités autour de 
la nature. 
Inscription par demi-journée uniquement possible le matin. 
Stage ouvert aux enfants domiciliés sur la commune de Gouvy 
et/ou scolarisés dans l’une des six écoles de la commune. 

Tarif : 3€ la matinée, 7€ la journée.
Réservation en ligne jusqu’au 16/04/2023 au plus tard (Lien sur 
la page d’accueil de la commune de Gouvy : www.gouvy.be) 

Plus d’informations :  0492/73.56.66  
ou laura.gresse@gouvy.be

L’ABANDON, MOI JE DIS NON !
Cette année, les enfants du Conseil communal des enfants 
ont choisi de mener une campagne de sensibilisation à la 
maltraitance animale et plus spécifiquement à l’abandon.

A cette occasion, nous sommes allés visiter la SRPA de Cointe. 
Sur base de cette rencontre, les enfants vont créer des capsules 
vidéo qu’ils présenteront le mercredi 26 avril à 17h30 à 
l’administration communale. Lors de cette présentation, les 
enfants organiseront également une récolte d’aliments pour 
les animaux. La nourriture récoltée sera donnée à la SRPA de 
Cointe. Nous vous remercions d’avance pour votre générosité 
et comptons sur vous le mercredi 26 avril !

Toujours dans le cadre de cette campagne, l’exposition 
pédagogique de Gaïa Kids sera visible dans le parc communal 

de Bovigny (en face de l’administration communale) du 
mercredi 26 avril au lundi 1er mai 2023. 

POUR PLUS DE BIODIVERSITÉ À L’ÉCOLE (CHERAIN)
Cette année scolaire, tous les vendredis après-midi, les élèves 
de première année primaire de l’école de Cherain pratiquent 
l’École du dehors. Le but ? Reconnecter les enfants à la nature 
et les sensibiliser à la nécessité de protéger celle-ci.

À proximité de l’école, la commune vient de planter un grand 
verger auquel s’est ajoutée une mare pédagogique. Un 
magnifique terrain de découverte pour nos élèves.

Afin d’accueillir plus de diversité au sein de l’école, en 
novembre, nous avons semé un pré fleuri avec les enfants. 
En février, nous avons planté une mini forêt et fabriqué des 
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▸Enfance - Jeunesse

nichoirs à oiseaux ainsi que des abris à insectes avec l’aide 
de quelques parents et grands-parents. Nous avons également 
confectionné des bombes à graines que nous avons « lancées » 
dans le verger.

Nous attendons le printemps avec impatience pour observer 
la pousse des végétaux et recenser les différentes espèces 
(végétales ou animales) qui coloniseront ces différents espaces.

DES PROJETS POUR CHAQUE CLASSE À L’ÉCOLE SAINTE-THÉRÈSE !
DU NUMÉRIQUE…
Les outils numériques 
prennent peu à peu leur 
place au sein de l’école 
pour le plus grand bonheur 
des petits et des grands. 

Les maternelles décou-
vrent que la tablette 
peut servir aussi dans les 
apprentissages : ils prennent des photos, réalisent des livres 
numériques, s’enregistrent, font de puzzles, ... 

Les primaires découvrent les « Chromebook » : ce sont des 
ordinateurs tactiles qui leur permettent de varier leur support 
d’apprentissage. Ils participent ainsi à des ateliers d’exercisation 
sur les matières vues. Ils apprennent à se servir du traitement de 
texte au service de la lecture, de l’écriture, de l’orthographe. Ils 
prennent connaissance du fonctionnement de Google, de ses 
dangers, de ses atouts, de son utilité, ... 

EN PASSANT PAR LES MUSICIENS DE BRÊME…
Après les vacances de Noël, les enfants de maternelle ont 
découvert le conte « Les musiciens de Brême » des frères Grimm.

Grâce à cette histoire, ils ont pu découvrir différents instruments 
de musique. Un Papa de la classe est même venu jouer de 
quelques instruments en classe. C’était un moment très chouette.

Les enfants ont aussi fait des recherches sur internet pour trouver 
des informations sur les animaux de l’histoire et ainsi réaliser 
des affiches « carte d’identité » sur chacun d’eux.

Lors de différents ateliers, ils ont réalisé des peintures des 
personnages, des jeux et des manipulations sur le conte.

Et pour terminer, ils ont joué et raconté l’histoire des « Musiciens 
de Brême » pour réaliser un petit film.

Une porte ouverte a été organisée le 17 février pour présenter leur travail aux parents de la classe.
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SANS OUBLIER LA LECTURE ACTIVE…
Les 3èmes et 4èmes années ont été sélectionnés pour 
participer à la Grande Bataille de livres. Le principe est simple, 
notre classe a reçu 21 livres traitant de divers sujets tels que le 
racisme, le trafic d’animaux, la nature, ... Chaque livre doit être 
lu par au moins un enfant, mais plus les enfants lisent de livres 
plus ils seront performants pour résoudre les défis qui nous sont 
envoyés chaque mois. 

Au mois de décembre, nous avons reçu les titres des livres ainsi 
que leur carte d’identité et nous avons conçu un tableau de 
prêt. Pour se distinguer dans le tableau, les enfants ont ainsi 
réalisé leur « skin ». Ensuite, uniquement en se basant sur le titre 
du livre et sa carte d’identité, les enfants se sont mis à la place 
de l’auteur et de l’illustrateur. Ils ont inventé la couverture du 
livre et l’histoire.

Au mois de janvier, nous avons reçu les livres et ainsi commencé 
à les lire. Nous avons également découvert et étudié le 
vocabulaire qui tourne autour du livre tel que jaquette, dos, 
bandeau, .... 

Au mois de février, nous avons reçu notre 1er défi : « Découvrir 
les différents livres mystères ». Sur base de notre apprentissage 
sur le vocabulaire, ils nous avaient préparé des petites énigmes 
et nous devions les retrouver. 

Au programme du mois de mars : découvrir les livres mystères 
d’après les interviews de leur auteur ou de leur illustrateur.

ET LES COURS D’ÉVEIL !
En ce début d’année 2023, les 5èmes et 6èmes de l’école Ste-
Thérèse ont suivi la formation « Benjamin secouriste » animée 
par leur enseignant Mr Stéphane. 

Cette formation a pour but d’apprendre les réflexes et gestes 
de premiers soins qui permettent d’éviter l’aggravation de la 
situation et de l’état de la victime. Celle-ci se vit au travers de 
petites situations jouées par les enfants et agrémentées par des 
maquillages de plaies, de brûlures, … Ces jeux de rôle sont très 
ludiques et très appréciés par les élèves. Être acteurs de ceux-ci 
leur permet de bien intégrer le contenu de la formation.

En fin de module, les élèves ont acquis certaines compétences :

• préserver leur sécurité et appeler à l’aide face à une 
situation inhabituelle ;

• appeler correctement le 112 ;

• porter les premiers soins à la victime face à des plaies, 
brûlures, hémorragies, intoxications, …

Cette formation est toujours très riche pour les élèves et 
l’enseignant. Monsieur Stéphane espère que les élèves la 
compléteront avec le BEPS quand ils seront ados !

Si vous voulez en savoir plus sur nos différents projets, vous 

pouvez vous rendre sur le site de l’école https://ecolelibregouvy.

be ou nous suivre sur notre page Facebook ou nous rendre 

visite.
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ENTRE DEUX LIGNES

www.entredeuxlignes.be

WWW.PROVINCE.LUXEMBOURG.BE

Ça, c’est la Province !

AMO L’Étincelle
rue de la Chapelle, 8 6690 Vielsalm

Editeur responsable : Pierre-Henry Goffinet - Directeur général provincial - Place Léopold 1 - 6700 ARLON

avec le soutien de

Les histoires de cœur, c’est comme le métro. 
Tu as 14 ans et plus. Tu te poses des questions sur 

tes relations amoureuses et sexuelles ? 
Valide ton ticket, et embarque !
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SERVICE CULTUREL DE GOUVY
LES MATINALES AU CHÂTEAU !
Dimanche 16 avril à 11h

Concert par Anhemana - musique folklorique 
européenne

Anhemana, contraction des prénoms Anne, Hélène, Maïté 
et Ana est un petit groupe belge créé au début de l’année 
2022. Réunies par la même passion pour le folklore européen, 
le groupe s’est formé avec l’envie commune de remettre à 
l’honneur les chants traditionnels du continent. A quatre voix 
et avec quelques touches instrumentales, par ces chansons 
méconnues et parfois oubliées, Anhemana vous invite à voyager 
au travers de leurs arrangements a capela, à l’ambiance tantôt 
méditative et mystique, tantôt festive ou joyeuse. 

Prix : 7€/adulte - gratuit pour les enfants

Dimanche 21 mai à 11h 

Apéro littéraire - Rencontre avec l’écrivain In Koli 
Jean Bofane

Lauréat en 2009 du grand prix littéraire de l’Afrique noire, 
du prix Jean-Muno et du prix littéraire de la SCAM, avec le 

singulier « Mathématiques congolaises », son premier roman, 
In Koli Jean Bofane s’impose comme une nouvelle voix de 
la littérature congolaise. Comme la plupart des écrivains 
de ce pays, il a choisi l’exil pour exercer son métier et c’est 
depuis plusieurs années qu’il a quitté son Congo natal pour la 
Belgique. 

Son second roman, « Congo Inc. », saisissant portrait du Congo 
contemporain, est salué en 2015 par le Prix des 5 continents de 
la francophonie. 

En 2018, il offre une plongée dans un quartier populaire de 
Casablanca par la voix d’un jeune congolais fraîchement 
débarqué au Maroc, prétexte adéquat pour dénoncer la 
corruption des puissants, les magouilles immobilières, la 
précarité des migrants et la concupiscence masculine.

« Pourquoi le lion n'est plus le roi des animaux », « BiBi et 
les canards », ses fables destinées aux enfants s’expriment 
dans une langue riche et musicale, tout en poursuivant un but 
pédagogique et humaniste.

Une rencontre proposée en étroite collaboration avec l’atelier 
littéraire « Les éplucheurs de mots » de Gouvy.

Entrée libre 

EXPOSITION DE PHOTOGRAPHIE ARGENTIQUE PAR L’ATELIER DE PHOTOGRAPHIE DE LA « S »
Du 29 avril au 14 mai 2023 au château de Gouvy

Vernissage le vendredi 28 avril à 19h

A plusieurs reprises dans le passé, Convention culture et le 
Service culturel de la commune de Gouvy ont réalisé de 
chouettes collaborations.

Une fois de plus, nous vous proposons une plongée dans 
l’Art photographique en invitant l’atelier de photographie 
argentique de la « S » à exposer son travail dans les salles du 
Château à Gouvy.

Cette année, les photographes de l’atelier ont été conviés à 
choisir librement un sujet et à développer une idée personnelle 
comme fil conducteur de leur travail photographique. Ils se 
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sont inspirés de 2 citations littéraires, l’une de Viktor Frankl et 
l’autre de Philippe Jaccottet qui évoquent la liberté ainsi que 
l’approche poétique dans l’acte artistique. 

Les photographes se sont approprié les textes selon leur propre 
perception.

Venez découvrir les résultats de leur recherche !

Heures d’ouverture : les mardis et jeudis de 14h à 17h ; les 
samedis et dimanches de 14h à 18h.

Une collaboration  entre "Convention culture" et le Service 
culturel de Gouvy.

VOYAGE À AMSTERDAM LE SAMEDI 6 MAI 2023

A la découverte de la ville, de son Rijksmuseum et de 
l’exposition Vermeer.

Voyage en car en compagnie d’Emmanuel Grégoire, historien 
de l’Art. 

Du 10 février au 4 juin 2023, le Rijksmuseum d'Amsterdam nous 
offre une exposition exceptionnelle réunissant les tableaux, si 
précieux et si rares, d'un des plus célèbres artistes du Siècle 
d'Or hollandais : Johannes Vermeer. Fidèles à notre dessein 
de répondre à votre passion de l'Art et de l'Histoire, nous ne 
pouvions manquer de vous y emmener !

La matinée sera consacrée à la découverte du centre 
d'Amsterdam (Unesco) pour goûter à la beauté de cette ville où 
l'eau et la terre s'entremêlent et mieux comprendre le charme 
qu'elle a exercé sur les artistes.

Nous poursuivrons notre journée par la visite de l'exposition 
Vermeer au Rijksmuseum. Une occasion unique, qui réunit 
les tableaux les plus emblématiques du célèbre artiste. Les 

musées étrangers les plus prestigieux ont accepté de se séparer 
durant quelques mois de leurs Vermeer pour permettre à la 
plus importante rétrospective jamais consacrée au peintre de 
voir le jour. La majorité de ses quelques trente-cinq tableaux 
authentifiés sera là pour vous éblouir et vous convaincre, si 
c'est encore nécessaire, que la peinture du « Sphinx de Delft », 
au-delà de la simple scène de genre, continue à receler bien 
des mystères.

Nous profiterons de l’après-midi pour découvrir également les 
collections permanentes du plus riche musée des Pays-Bas. Les 
Primitifs flamands et hollandais, par leur maîtrise de la peinture 
à l’huile et leur attention au détail, ont permis l'éclosion du 
génie de Vermeer et de ses prestigieux contemporains. 

Prix : 105€ - Compte : BE94 0910 1796 2914

Places limitées - réservation obligatoire !

Inscription et renseignement :  0495/14.69.80  -  080/29.29.45 
dorina.muntean@gouvy.be

« DANS LA FORÊT ENCHANTÉE » - SPECTACLE JEUNE PUBLIC
Par le duo JenliSisters - le samedi 10 juin à 19h30 à 
l'école de Bovigny. 

Les JenliSisters proposent un Ciné-Concert à découvrir en 
famille. Deux sœurs, Héloïse harpiste et Mathilde violoniste, 
élargissent les limites de leurs instruments en explorant 
différents styles de musique et techniques de jeu. En créant une 
trame narrative à travers une forêt enchantée, elles vous feront 
voyager dans l'univers magique des personnages Disney : La 
Belle et la Bête, Pocahontas, Brave, La Reine des neiges...
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Le voyage sera jalonné par leurs arrangements de musiques 
de dessins animés, mais aussi des airs de musiques celtiques, 
classiques, ainsi que par leurs propres compositions.

Parallèlement, la projection d'images vidéo d'extraits de 
dessins animés produits par Disney, Warner, Ghibli... ainsi que 
les propres vidéos des JenliSisters permet une synergie entre 
l'histoire contée, la musique et l'image, la fiction et la réalité.

Un projet musical unique qui dépasse les frontières entre les 
différents styles de musique : classique, celtique, musique du 
monde, électro, pop...

Prix : 7€/adulte - 5€/enfant

ATELIERS ARTISTIQUES AU CHÂTEAU – PORTES OUVERTES

Le samedi 3 juin de 14h à 18h au Château de Gouvy.

Les ateliers artistiques du Service socioculturel de Gouvy 
ouvrent leurs portes le samedi 3 juin (de 14h à 18h) et vous 
invitent à partager un moment « de création » dans les 
locaux du Château de Gouvy. Si vous êtes intéressés par une 

SAVE THE DATE
Du 30 septembre au 8 octobre 2023 - La première Biennale des artistes de Gouvy au Château de Gouvy.

LES ÉPLUCHEURS DE MOTS

Qui sommes-nous :
Nous sommes un groupe de lecture et d’écriture.  Nous nous 
réunissons une fois par mois alternativement dans l’esprit 
d’analyser une œuvre d’un écrivain belge (ou autre si affinité) 
mais aussi pour rédiger un livre collectif, un véritable défi !!!!!!
Où :
Au château de Gouvy.
Quand :
Une fois par mois le mercredi à partir de 14h30.
Comment fonctionnons-nous :
Chacun a le droit à la parole et présente ses idées que ce soit 
en matière de littérature ou de rédaction propre au groupe.  

Nous sommes ouverts à toutes nouvelles propositions créatives 
ou demandes de participation qui étofferont nos activités.
L’atelier est entièrement gratuit.  
Nous respectons avant tout les opinions de chacun sans aucune 
discrimination.
L’ambiance durant les ateliers se base également sur un esprit 
de grande convivialité.

Contact : Dorina Muntean : 0495/14.69.80

activité artistique et que vous souhaitez vous inscrire à un rdv 
hebdomadaire de peinture et plus largement d'arts plastiques 
dès octobre 2023, profitez de cette journée particulière pour 
nous rejoindre et en savoir plus sur notre fonctionnement. 

Entrée libre
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L’ESPACE PUBLIC NUMÉRIQUE DE GOUVY !
Un endroit convivial où :
• échanger autour du numérique ;
• apprendre à utiliser la technologie qui nous entoure en 

toute sécurité ;
• recevoir une aide personnalisée ;
• participer à des ateliers et animations à tout âge !

Date Thème
Heure 

de 
début

Durée

Prix (nombre 
de cases de 
0,75€ d'une 
carte EPN)

Tranche d’âge

Mercredi 5 avril Programmation : HourOfCode 13h 3h 4 8-12 ans

Mardi 18 avril Smartphones : le paramétrage 18h30 2h 4 25-99 ans

Mercredi 19 avril Programmation : HourOfCode 13h 3h 4 8-12 ans

Mardi 25 avril Smartphones : le paramétrage 18h30 2h 4 25-99 ans

Lundi 1 mai Robotique : Legos Mindstorm 13h 4h 8 8-12 ans

Mardi 2 mai Robotique : Legos Mindstorm 13h 4h 8 8-12 ans

Mercredi 3 mai Programmation : HourOfCode 13h 3h 4 8-12 ans

Vendredi 5 mai Vidéo : mettre un conte en images 10h 5h 10 8-12 ans

Mercredi 17 mai Programmation : HourOfCode 13h 3h 4 8-12 ans

Mardi 23 mai Smartphones : les applications 18h30 2h 4 25-99 ans

Mardi 30 mai Smartphones : les applications 18h30 2h 4 25-99 ans

Mercredi 31 mai Programmation : HourOfCode 13h 3h 4 8-12 ans

Mercredi 14 juin Programmation : HourOfCode 13h 3h 4 8-12 ans

Mardi 20 juin Smartphones : les réseaux sociaux 18h30 2h 4 25-99 ans

Mardi 27 juin Smartphones : les réseaux sociaux 18h30 2h 4 25-99 ans

Mercredi 28 juin Programmation : HourOfCode 13h 3h 4 8-12 ans

ANIMATIONS/ATELIERS À VENIR

TARIF FRÉQUENTATION
L’accès à l’EPN se fait sur base d’une carte prépayée de 15€ 
qui doit être commandée via versement bancaire au numéro 
BE91 0910 0955 9276 (Administration communale) en 
mentionnant la communication : EPN + « NOM et PRENOM 
de la personne qui utilisera la carte ». 

½ heure d’accès = 1/20ème de la carte prépayée.

Plus d’infos :  Château de Gouvy - Rue d’Houffalize 12 
0493/09.91.39 - epn@gouvy.be

RAPPEL DES HORAIRES EN ACCÈS LIBRE
Mardi : 09h00-12h00

Mercredi : 16h30-18h30

Jeudi : 13h00-18h00

N’hésitez pas à nous contacter pour un RDV privé en dehors 
de ces heures ! 

▸Culture - EPN
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TOURISME - ÉVÈNEMENTS
SYNDICAT D’INITIATIVE (SI) DE GOUVY
L’hiver s’en va pour laisser s’installer le printemps. Au Syndicat 

d’initiative, bien que discrètes, les petites abeilles s’activent. 

2023 prend déjà la forme d’une année rythmée et remplie 

d’objectifs. Quoi de plus motivant ?

N’hésitez pas à nous suivre via cette Vie Communale et via nos 
réseaux sociaux, vous serez les premiers au courant lorsqu’une 
nouveauté verra le jour… 

De nouvelles balades guidées 

Ce printemps/été, le Syndicat d’initiative vous propose 4 

balades pour découvrir le territoire de la commune, ses secrets, 

son histoire, grâce à des guides locaux passionnés.

Rendez-vous dans l’Agenda en fin de magazine afin de les 
découvrir.
On se réjouit de vous y retrouver !

Le ski de fond à Gouvy, c’est fini…

Les belles journées d’hiver avec les skis aux pieds à arpenter 
les parcours de ski de fond de la commune resteront sans doute 
de bons souvenirs pour beaucoup. Gouvy a connu de belles 
années de ski de fond mais il est malheureusement temps de 
fermer ce chapitre.

Avec cette météo qui change de plus en plus chaque année 
et l’incertitude de voir tomber une belle quantité de neige 
plusieurs jours d’affilée, il est devenu impossible d’assurer une 
bonne gestion et organisation de l’activité. 

Le local ski, quant à lui, ne peut rester inoccupé en attendant 
de voir arriver la bonne neige. C’est pourquoi il accueille 
désormais un chouette magasin de seconde main qui vous 
ouvre ses portes les mercredis après-midi et samedis matin. Le 
personnel bénévole se réjouit d’ailleurs d’avoir plus d’espace 
pour vous accueillir au mieux. 

Tout le matériel des skis a pris le départ afin d’être remis en état 
pour avoir une nouvelle vie dans une région qui attend plus de 
neige.

Réjouissons-nous des jolis souvenirs que nous en gardons et 
profitons de nouvelles opportunités afin de nous en créer 
d’autres.
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LES NEWS DE LA MAISON DU TOURISME HAUTE ARDENNE
LE TRAIL, UNE ACTIVITÉ SPORTIVE DONT ON N’A PAS FINI DE PARLER.
Le trail est une course pédestre qui s’effectue à allure libre 
en milieu naturel, sur un parcours au profil changeant et au 
dénivelé souvent marqué. Il se déroule dans le respect du milieu 
naturel. Chaque pratiquant est avant tout là pour se mesurer 
à lui-même et pour profiter d’un environnement préservé. 
L’engouement pour ce sport connaît une croissance forte et 
continue depuis le début des années 2000. En Wallonie, le 
nombre de pratiquants ne cesse d’augmenter. Et l’expansion 
des diverses organisations de course est là pour en témoigner. 
Le trail attire des pratiquants venus de différents sports. Adeptes 
du VTT, de la randonnée, de l’athlétisme ou des sports collectifs, 
tous s’orientent vers un sport plus « nature », vers une discipline 
plus « authentique ». Le défi physique, le dépassement de soi, 
la solidarité et le respect de l’environnement naturel sont les 
principales valeurs et motivations du trailer. Le trail contribue 
aussi à l’évolution des politiques touristiques qui s’appuient 
sur l’activité pour proposer des produits ciblés à un public 
toujours plus nombreux et exigeant. Contrairement aux régions 
montagneuses, notre Ardenne belge est accessible tout au long 
de l’année. Ici, la pratique du trail ne connaît pas de saison et 
les parcours sont praticables quelle que soit la météo. C’est un 
bel avantage pour les pratiquants Belges mais aussi pour les 
Français, Néerlandais, Allemands et autres à la recherche de 
mini trips sportifs et friands de nos événements régionaux.

À Trois-Ponts, le réseau Extratrail propose des itinéraires 
interconnectés de 10, 17, 23 et 37 km. Au départ du 

syndicat d’initiative, vous vous dirigerez vers St Jacques et 
Bergeval, Brume et le lac inférieur de Coo, Aisomont et le 
site du Faix du Diable, Reharmont et l’Ancienne Barrière. Les 
tracés sont balisés, les parcours variés et le dénivelé garanti. 
Les itinéraires sont accessibles aux pratiquants débutants, 
confirmés et experts. Le réseau Extratrail se prolonge vers le 
nord et l’est de la commune de Trois-Ponts pour un total de 28 
parcours permanents qui totalisent plus de 750 km. Un Ultra 
Tour des Sources (UTDS) permet également aux plus ambitieux 
de parcourir 157 km et 4140 m de dénivelé positif, soit d’une 
traite, soit en itinérance.

À Vielsalm et Gouvy, ce sont les THArés (Traileurs de la Haute-
Ardenne) qui vous proposent de découvrir la vallée de la 
Ronce au départ du village de Provedroux. Leurs parcours 
mini, famille, médium, maxi et giga vont de 2,8 km à 32,8 km. 
Le point de départ est la micro-brasserie de la THArée, que 
vous pouvez visiter à votre retour. La légende raconte que les 
THArés puisent leurs forces dans une bière aux extraits de sapin 
et à l’eau de source provenant des forêts profondes de Haute 
Ardenne. Tels des druides, ils pénètrent la nature pour y récolter 
leur précieux trésor, de jeunes pousses de douglas au doux 
parfum d’agrumes. Les parcours ne sont pas balisés, mais vous 
les retrouvez sur l’application Komoot. Vous pouvez également 
demander un guide qui ajoutera un plus à votre découverte. Le 
programme de leurs activités est varié avec des randos bières, 
l’Orientharée qui combine trail et course d’orientation et des 
randos famille ou sportives.

La Maison du Tourisme se prépare pour un grand chantier 
avec mise en place d’un parcours de trail permanent et balisé 
qui passera dans ses quatre communes et s’étendra vers 
Houffalize et La Roche-en-Ardenne. Ce maillage sera un trait 
d’union entre les réseaux existants de l’Extratrail et de l’Eisleck 
Trail Escap’Ardenne qui vous emmène au Grand-Duché de 
Luxembourg. Nous sommes en cours de recrutement de la 
perle rare qui mettra sur pied ce projet. À suivre ! …

Info :  MAISON DU TOURISME HAUTE ARDENNE 
www.haute-ardenne.be – 080/21.50.52
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« GOUVY PUZELÉ »

Malgré la Covid-19, les années 2020 et 2021 furent pour moi 
l’occasion d’écrire ce que je souhaitais depuis plusieurs années : 
retranscrire des faits divers sur Liège en y ajoutant çà et là mon 
grain de sel. Ce fut « Liège puzelé ». A ce jour, ce bouquin 
compte 42 chapitres. 

Dès juin 2022, je me mis à répertorier des épisodes de la vie 

LIVRE MÉMOIRE - SE PLONGER DANS LES SOUVENIRS DU GOUVY D’ANTAN AVEC LES 
ÉCRITS DE CATINUS

quotidienne de Gouvy. Sans vouloir me vanter excessivement, 
j’avais de la matière puisque, dès 2011, j’ai fréquenté plus 
qu’assidument la bibliothèque Albertine à Bruxelles pour y 
feuilleter quasiment tous les volumes du journal « L’Avenir 
du Luxembourg » de 1898 à 2001. A côté de cela, la page 
Facebook « Tu es un vrai Gouvion si… » m’avait donné la 

▸Tourisme - Evènements
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pêche et l’accès à des photos et documents de premier choix. 
C’est ainsi qu’est sorti, en septembre 2022 « Gouvy puzelé ». 
Mais il fallait trouver un point de vente car l’envoi par la poste 
est fastidieux et onéreux. Le Syndicat d’initiative de Gouvy 
accepta d’en assurer la diffusion. Un grand merci !

Mon livre, « Gouvy puzelé » comporte dix chapitres. Le premier 
est presque entièrement consacré aux fameux carnets de Léa 
Nivarlet qui relatent la vie dans notre commune à la fin du 
19ème et au début du 20ème. Le deuxième traite des origines 
de Gouvy. Le troisième de l’implantation du chemin de fer et la 
vie quotidienne du village de Beho entre 1900 et 1918. Vous 
trouverez ensuite quelques faits divers, souvent assez cocasses, 
un quizz, une nouvelle policière de mon cru intitulée « L’affaire 
Joseph Bontemps » qui met en scène quelques figures bien 
connues du « vieux Gouvy », quelques documents sur la famille 
Catin (hé !), d’autres sur la famille Nisen (hé !). Sans oublier 
un chapitre intitulé « une virée dans les bistrots de Gouvy », un 
autre « Moi-je, Catinus, petit Gouvyon dans les années 50 » ; 
et encore des fictions mi-liégeoises, mi gouvionnes, pour finir 
par quelques images glanées çà et là.

Je travaille sur un second livre qui s’intitulera « Gouvy au 
vingtième siècle ». Oufti ! comme on dit à Lîdge. En attendant, 
chers lecteurs, merci de votre attention !

Jean Catin (dit Catinus)

POUR CETTE SEIZIÈME ÉDITION, C’EST LE VILLAGE DE BONNERUE QUI VA ACCUEILLIR LA 
FÊTE DU PARC NATUREL DES DEUX OURTHES, LE DIMANCHE 28 MAI 2023.

NATURE - ENVIRONNEMENT
A VOS AGENDAS

Le thème retenu cette année est « Une agriculture ? …  non, 
des agricultures ! ». L’objectif est de mettre en lumière ce 
beau métier aux mille visages.
Mais la fête du parc naturel, c’est avant tout un ex-
cellent moment de convivialité avec, entre autres, 
au programme :
• un marché des artisans d’art et de bouche des six com-

munes du parc naturel ;
• une exposition de peintres et photographes locaux ;
• de très nombreuses animations et démonstrations pour 

petits et grands ;
• et tout au long de la journée, vous pourrez vous restaurer 

au son des animations musicales. 
Bref… Une belle journée pour retrouver nos racines !
Vous souhaitez faire partie des exposants ? Ce mes-
sage est pour vous.
Si vous habitez une des six communes du Parc naturel des 
deux Ourthes, si vous êtes artisan, producteur, peintre, pho-
tographe… et que vous voulez présenter vos produits, si vous 
avez un savoir ou un savoir-faire que vous souhaitez parta-
ger, alors, venez nous rejoindre à Bonnerue !

Pour s’inscrire ou pour plus d’infos : 
 michelle.paligot@pndo.be  
061/21.04.00
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GOUVY, MOBILISATION POUR UNE COMMUNE PROPRE
Des Ambassadeurs de la propreté, des citoyens volontaires, des écoles, des associations, par leurs actions annuelles ou ré-
gulières aident les services communaux à nettoyer les routes et sentiers des villages.
Des hommes, des femmes et des enfants qui se sont investis en donnant de leur temps, leur créativité, et aujourd’hui espèrent 
que leur volonté de préserver la nature sera respectée pour les années à venir.

ILLUSTRATIONS DE LEURS ACTIONS
Au printemps, vous verrez fleurir 10 grandes bâches aux en-
trées des principaux villages de la commune. Une invitation 
à tous, habitants comme touristes ou visiteurs à respecter le 
cadre de vie dont tous profitent. Ces bâches illustrent des 
routes de vos campagnes, rehaussées par la présence de 
figurants locaux :-).

1 banc, 1 message.  
100 bancs, sans déchets. 

Dans quelle langue faut-il le dire ? 
Le message « N’emportez pas que 
vos souvenirs mais aussi vos dé-
chets » a été décliné en 3 langues 
sur des petits supports fixés sur tous 
les bancs publics de la commune 
(une centaine). L’idée est de pou-
voir toucher les touristes principa-
lement, éviter qu’ils laissent trainer 
leurs déchets lors de leurs balades 

ou qu’ils remplissent les poubelles publiques mais plutôt 
qu’ils repartent sans laisser de traces !

Nos artistes en herbe ont réalisé de magnifiques dessins pour 
nous inviter à respecter la nature. Soutenons leur action ! 

Des panneaux/affiches/flyers ont été réalisés. Ils seront 
proposés aux propriétaires de gites, apposés dans les salles 
d’attente, aux valves des écoles, …  Gageons que ce mes-
sage fera mouche et participera à la sensibilisation du plus 
grand nombre.

Les canettes, un fléau le long des routes ! 

Pour sensibiliser toujours, un message plus poétique est ten-
té. Des panneaux seront placés aux spots touristiques de la 
commune.
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▸Nature - Environnement

QUAND TOUT LE MONDE S’Y MET
Un ouvrier dédié aux ramassages des déchets a été engagé par 
la commune. Il organise ses tournées au cœur, autour et entre 
nos villages afin d’enlever toutes les traces d’incivilités. 

Le Syndicat d’Initiative propose aux promeneurs de pratiquer le 
« pick up » ou plus simplement, de ramasser les déchets qu’ils 
rencontrent sur leurs parcours afin de participer eux aussi à des 
balades vierges de déchets. 

Les ambassadeurs sont au nombre de 9 (en 2020). Ce sont des 
citoyens bénévoles qui s’investissent dans le ramassage des dé-
chets le long de certaines routes de la commune tout au long de 
l’année.  

Chaque année, l’action villages propres est organisée et mobi-
lise plus ou moins 200 participants.

La commune a adhéré au « plan local de propreté ».

Des cendriers publics vont être installés dans la rue de la Gare 
pour éviter des trottoirs jonchés de mégots.

A venir, au Château de Gouvy, le samedi 22 avril à 17h, un 
spectacle pour petits et grands « La revanche du Lombric », entre 
rires et sensibilisation. Une comédie décalée qui nous déculpa-
bilise face aux contradictions de notre société actuelle. Et qui 
sait, sortir les poubelles ne sera peut-être plus qu'un lointain 
souvenir...

LE CERCLE HORTICOLE « LES TILLEULS »
NOS CONFÉRENCES
Comme chaque année le cercle vous propose différentes 
conférences. Les prochaines dates sont :
• le vendredi 7 avril : « La permaculture » par Benjamin 

Daigneux ;
• le vendredi 12 mai : « Le bouturage » par Hervé Bergeret ;
• le vendredi 2 juin : « Les plantes rares au jardin » par 

Dany Laeschet de chez Euregio.

DEVENIR MEMBRE
La carte de membre du cercle horticole est au prix de 10 € 
et elle vous donne droit à de belles réductions chez nos dif-
férents partenaires (par exemple Chantal Post, Euregio à 
Beho, Theis à Crombach, Alphonse Bock…), vous pouvez 
vous adresser auprès de l’un de nos membres ou par mail 
à l’adresse cercle.horticole.lestilleuls@gmail.com pour l’ob-
tenir.

PARTICIPEZ AU CONCOURS FAÇADES 
FLEURIES
Comme les années précédentes, le cercle horticole organise 
le concours des façades fleuries. Le concours est ouvert à tous 
les habitants de notre commune, que vous soyez membres 
ou non du cercle horticole, cela n’a pas d’importance. Le 
1er prix est d’une valeur de 300 € et le second d’une valeur 
de 150 €. Alors, que votre façade soit petite ou grande, lan-
cez-vous dans l’aventure, vous avez toutes vos chances. Si 
vous êtes intéressés, contactez-nous !

Au plaisir de vous revoir 
Le comité

Infos :  cercle.horticole.lestilleuls@gmail.com  
ou au 0474/42.26.71 auprès de Victor Boulanger

JARDINAGE : PRIMES RÉGIONALES POUR L'ANALYSE DE SOL, DE 
FRUITS OU DE LÉGUMES.
Vous cultivez ou fréquentez un potager en Wallonie ? Vous 
êtes attentifs à la qualité des fruits et légumes produits ? Vous 
suspectez une contamination du sol par des métaux lourds et 
cherchez des recommandations personnalisées pour réduire 
les risques éventuels pour votre santé ? Alors, l’outil SANI-
SOL, service web gratuit mis en place par la Wallonie, est 
fait pour vous ! De plus, une prime est à votre disposition 
pour la réalisation des analyses nécessaires.

COMMENT FONCTIONNE SANISOL ?
Tout d'abord, l'usager doit réaliser une analyse de sol com-
plète, comprenant notamment le pH, le taux de matière 
organique, la quantité de fer totale et la concentration de 

différents métaux lourds souhaités (sur base des recomman-
dations de SANISOL et via l'un des laboratoires référencés). 

Afin de soutenir la démarche, la Région propose deux sou-
tiens financiers :
1. une contribution financière de 50 € pour les ana-

lyses de sol réalisées dans les jardins de particu-
liers ;

2. une seconde contribution financière de 50 € 
pour une analyse de fruits ou de légumes.

Cette dernière est destinée aux particuliers sous condition 
d'avoir déjà effectué une analyse de sol. Attention : seules 
certaines productions végétales sont prises en considération.



www.gouvy.be

Ensuite, l'usager introduit en ligne les résultats et sélectionne, 
grâce à une interface graphique, les fruits et légumes qu'il 
compte cultiver. Il reçoit alors automatiquement une série de 
recommandations personnalisées.

L'outil SANISOL tient compte également de l'âge de l'usager 
afin de fournir des commentaires mieux adaptés.

Informations et contacts :  
 http://sanisol.wallonie.be 
http://environnement.sante.wallonie.be. 

MOBILITÉ

▸Nature - Environnement ▸Sport ▸Mobilité

GT MOBILITÉ  

Vaste sujet sur lequel les citoyens du groupe de travail ont 
discuté en partageant leur vécu, en écoutant autour d'eux 
les pratiques des uns et des autres, en observant sur la com-
mune les organisations de co-voiturage et autres moyens 
pour bouger autrement tant que c'est réalisable. Des espaces 
publics ont été identifiés comme utilisés en tant que parking 
de co-voiturage, ceux-ci sont en cours d’analyse afin de ma-
térialiser leur visibilité pour inviter d'autres personnes à les 
utiliser. 
Cette réflexion sur nos déplacements et ses conséquences, 
sur nos budgets, notre environnement… a déjà été abordée 
lors d’un sondage et d’articles précédents dans la vie com-
munale. 
Ici, l'objectif est de vous informer, inciter, inviter, ouvrir au 
co-voiturage via la plateforme Carpool. Une manière de 
diminuer les impacts financiers et environnementaux de nos 
déplacements. 
Conduire ensemble vous permet de partager les coûts, rend 
la conduite plus amusante et contribue à protéger l'environ-
nement. Avec Carpool, vous trouverez votre partenaire de 
covoiturage pour tous vos trajets en Belgique ou en Europe. 

CHANGEZ LA FAÇON DE NOUS DÉPLACER ! OUI, MAIS COMMENT ?
Déposez une annonce et Carpool trouvera la meilleure cor-
respondance pour vous. Contactez un conducteur ou un pas-
sager, prenez des dispositions et n'oubliez pas de profiter de 
votre trajet !
Si l’expérience vous intéresse, n’hésitez plus, ins-
crivez-vous sur www.carpool.be !
L’administration communale vous soutient en diffusant la 
plateforme Carpool.

SPORT
CLUB PETANQUE GOUVY  
Jeux intérieurs et extérieurs
OUVERT:  - le lundi de 19h à 22h30;
    - les mercredis-samedis de 14h à 18h;
    - le dimanche de 9h30 à 13h.
Cotisation de 20 euros par année. 2 grands tournois en 4 parts, 
ouverts à toutes et tous les 8 juillet et 26 août 
Inscriptions de 7 euros à partir de 13h,  lots pour tous.
Venez nous rendre visite !
Contacts :  LEMASSON Kevin - 0473/65.74.96
                      DORQUET Juliette - 080/78.68.50
                      MARTELANGE Fabien - 0493/38.82.71
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PROXI-GOUVY - UN « PETIT BUS » À VOTRE SERVICE ! 

▸Mobilité ▸Primes - Aides

Depuis quelques mois, un nouveau moyen de transport a vu 
le jour dans notre commune. Le Proxi-Gouvy se déplace à la 
demande vers des endroits situés sur le territoire de la com-
mune de Gouvy.
Le Proxi-Gouvy fonctionne comme suit : 
• il roule tous les jeudis matins sur réservation, de 9h à 

12h30 ;
• le chargement et le déchargement ont lieu au domi-

cile ;
• la réservation est à effectuer pour le mercredi 16h au 

plus tard au numéro 0492/15.41.18.
Ce service est payant : forfait de 1€/trajet.
Cartes prépayées de 10 € - paiement à effectuer sur 
le compte BE35 0910 0050 5237 avec la communication  

« Proxi-Gouvy – NOM Prénom » avant le 1er trajet (la carte 
sera conservée par le chauffeur).
Alors, que vous :
• éprouviez des difficultés en terme de mobilité ;
• vouliez retrouver votre autonomie pour aller faire vos 

courses ;
• souhaitiez aller au marché, chez le médecin ou chez le 

coiffeur ; 
• ayez besoin de bouger, de rencontrer d’autres per-

sonnes, d’aller prendre un café ;
• …
N’hésitez plus et réservez votre trajet auprès du chauffeur ! 
Les déplacements demandés ne pourront concerner que des 
endroits situés sur le territoire de la commune de Gouvy.

PRIMES À LA RÉNOVATION : AUSSI POUR MIEUX GÉRER VOS EAUX !  

▸Primes - Aides ▸Associations - Jumelage

PRIMES - AIDES

Infos : https://energie.wallonie.be/
fr/prime-travaux-de-moins-de-3-000-
htva-et-toiture.html?IDC=10305 ou 
contactez les conseillers en environne-
ment d’IDELUX Eau au +32 63/23.18.11

Depuis le 1er septembre 2022, la Wallonie a mis en 
place un régime d’aides pour les travaux de moins 
de 3.000 € hors TVA, dans le cadre de la rénovation 
d’un logement. Bonne nouvelle, les travaux cou-
verts concernent aussi certaines mises en conformi-
té pour la gestion des eaux.
Quels sont les travaux éligibles ?
Les travaux concernant la gestion des eaux couverts par ce 
régime d’aides sont : 
• le remplacement du ou des dispositifs de collecte et 

d’évacuation des eaux pluviales ;
• la mise en conformité d’un système d’égouttage des 

eaux usées ;
Le montant de chacune des primes est majoré suivant les re-
venus du ménage. 
Quelles sont les conditions d’accès ?
Le bâtiment doit répondre à différents critères :
• être situé en Wallonie ;
• être âgé d'au moins 15 ans à la date de la demande de 

prime ;

• être à au moins 50 % destiné à l’habitation. 
Le demandeur peut être une personne physique ou une asso-
ciation de copropriétaires.
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▸Mobilité ▸Primes - Aides ▸Primes - Aides ▸Associations - Jumelage

AVIS AUX AGRICULTEURS  

Grâce au soutien de votre Commune, de la Pro-
vince du Luxembourg et d’IDELUX Environnement, 
les agriculteurs peuvent bénéficier d'une réduction 
de 72 % sur le coût de la collecte et du recyclage de 
leurs pneus de silos. Un service avantageux et fa-
cile, car IDELUX Environnement assure toute l'orga-
nisation du service, du chargement des pneus à la 
ferme jusqu’à leur valorisation. 
L’objectif principal de cette action est de favoriser le recy-
clage des vieux pneus de silos, tout bénéfice pour l’environ-
nement, l’économie et notre cadre de vie. 
Une réduction de 72 % pour les 500 premiers pneus
IDELUX Environnement assure l’organisation du service, la 
mise à disposition de conteneurs et leur évacuation. La Pro-
vince de Luxembourg et notre Commune interviennent cha-
cune à raison de 1 € TVAC par pneu (jusqu’à maximum 500 
pneus par exploitation agricole). Ainsi, le coût total pour la 
collecte et le recyclage de 2,77 € TVAC par pneu est ramené 
à 0,77 € TVAC par pneu à charge de l’exploitation agricole. 
Une deuxième vie pour les pneus des silos 
Les pneus de silos ainsi récoltés seront recyclés en de nou-
veaux matériaux. Les pneus trop abîmés seront quant à eux 
valorisés énergétiquement, notamment dans les fours à ci-
ment. 
Comment bénéficier de cette collecte ?
Le service proposé concerne uniquement les pneus de si-
los déjantés de type tourisme (voiture, camionnette 
ou moto). Il est accessible aux agriculteurs, à titre principal 

ÉLIMINEZ VOS PNEUS DE SILOS ET PROFITEZ D’UNE RÉDUCTION DE 72 % SUR LES 500 
PREMIERS PNEUS.

ou complémentaire, dont le siège d’exploitation et le domi-
cile sont situés en province du Luxembourg et sera valable 
jusqu’au 31 décembre 2024. Les agriculteurs ont été invités, 
par courrier, à participer à cette action. 
Toutes les infos et le formulaire de participation sont égale-
ment disponibles sur www.idelux.be et www.province.luxem-
bourg.be. 

Infos :  IDELUX Environnement, Arnaud LEIJDECKERS  
arnaud.leijdeckers@idelux.be - 063/42.00.43

ASSOCIATIONS - JUMELAGE
« L'ACRF FEMME EN MILIEU RURAL »
…mouvement d'Éducation Permanente, est bien présente sur le territoire de la Commune de Gouvy !

Le groupe Gouvy, Cherain, Montleban se réunit une fois par mois en toute convivialité et dans la 
confiance. Le partage, le respect, l'écoute et la solidarité sont des valeurs qui nous tiennent à cœur !

Vous souhaitez nous rejoindre ?

NOTRE RENCONTRE DE DÉCEMBRE
L'ange l'avait annoncé ...

Marie berçait l'enfant, Joseph veillait sur la mère et son petit. 
Les bergers les entouraient, le bœuf et l’âne réchauffaient de 
leur haleine tiède le nouveau-né.

Cet événement se passait il y a plus de deux mille ans dans 
le village de Bethléem. Nous l'avons commémoré le 20 dé-
cembre 2022 dans le village de Cherain (commune de Gou-
vy), en participant à une crèche vivante. C'était un peu notre 
enfance retrouvée !
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Comme chaque mois, l’une d’entre nous nous accueillait cha-
leureusement dans sa demeure. Pour nous mettre dans l'am-
biance de la Nativité, Marie-Thérèse nous a offert une suspen-
sion de Noël réalisée par ses propres soins que nous avons 
personnalisée. Nous avons également écouté un conte sur la 
fraternité écrit par Gabrielle et accueilli une invitée surprise, 
Mimie.

Nous avons chanté, nous avons ri, nous avons partagé les 
mets délicieux apportés par les unes et les autres.

La joie de Noël emplissait nos cœurs, une joie que nous tâ-
chons de faire rayonner autour de nous. Cette chaleur fra-
ternelle, cette amitié que nous avons ressentie, nous habitent 
encore.

Quel bonheur de faire partie de notre petit cercle de femmes 
en milieu rural dans lequel on peut échanger et partager en 
toute confiance.

Contacts :  Bernadette.Legros – 080/51.76.70  
Rosa Charlot – 080/51.71.75

LES 20 ANS… 
WEEK-END DE JUMELAGE GOUVY - SUZE-LA-ROUSSE

Le 23 mai 2003, le maire de Suze-La-Rousse, Michel Rieu, et 
le bourgmestre de Gouvy, Jean Bock, signaient solennellement 
un serment de jumelage entre nos deux communes.

Mai 2023, 20 ans après, de nombreux liens se sont tissés entre 
les deux populations. 

Vous avez été très nombreux à participer à divers évènements, 
à être famille d’accueil, à accompagner aux voyages à Suze-
La-Rousse, voire même à vous y rendre lors d’une escapade 
dans le sud. 

Cette année sera pour nous l’occasion de mettre une bougie 
de plus sur le gâteau et de concocter un programme pour la 
rencontre de mai qui aura lieu à Gouvy. L’objectif des activités 
de ces 20 ans est placé sous le signe de la découverte de ta-
lents d’artisans de la commune de Gouvy, pour certains biens 
cachés même pour nous gouvions. Le comité de pilotage vous 
concocte donc une journée de feu (le programme détaillé sera 
finalisé et communiqué sous peu).

Le jumelage est une activité ouverte à tous les habitants de la 
commune de Gouvy. Vous êtes les bienvenus pour vous joindre 
de quelque manière qu’il soit : partager un verre lors de l’ac-
cueil, vous investir et accueillir un couple, accompagner lors des 
visites, partager un repas, le tout ou à la carte, c’est vous qui 
choisissez. C’est un moment convivial et d’ouverture à une autre 
culture ou de rencontre d’autres habitants de notre commune.
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Vendredi 26 mai 2023 – Château de Gouvy

Dès 18h00 Accueil des Suziens – Verre de bienvenue – Ré-
partition en famille – Souper surprise « A la Belge, une fois ! » 

Samedi 27 mai 2023

Matin et après-midi : formation de petits groupes pour aller 
à la rencontre de curiosités, talents et du patrimoine local. Le 
Moulin Massard, les Alpagas du Maquis, les jardins et culture 
de " Blueberry me " nous donnent rendez-vous pour un mo-
ment de partage.

Dès 18h30, repas, tablées de produits du terroir – Salle Cos-
mos Sterpigny.

Dès 21h00, concert Madness – Ferme Madelonne.

Dimanche 28 mai 2023

Journée libre. Diverses activités suggérées : Visite de la Bras-
serie Lupulus - Petit parcours dans la réserve naturelle de Chî 
Fontaine - Fête du PNDO à Bonnerue.

Lundi 29 mai 2023

Dès 12h30, apéritif – Repas de clôture – Signature de la 
charte des 20 ans – et plein de surprises.

Mardi 30 mai 2023

Au petit matin, larmes aux coins des yeux, le cœur serré, nos 
amis Suziens s’en retournent soigner les vignes et écouter le 
chant des cigales.

Au plaisir de vous y rencontrer.

Renseignement - Inscription :  jumelage.gouvysuze@gmail.com 
Roger Nizette 0478/44.58.39

LE PROGRAMME DU WE EST DÉJÀ BIEN ENGAGÉ, ON VOUS EN LIVRE QUELQUES SECRETS

SOCIAL
ALIMENTATION SAINE  
Dans le cadre de son projet de sensibilisation à l’alimentation saine, le Plan de Cohésion Sociale de Gouvy organise diverses ren-
contres cette année. 

DIMANCHE 16 AVRIL 2023 : « PETIT-DÉJEUNER SAIN EN FAMILLE »

ATELIERS CULINAIRES 2023 - AU CHÂTEAU DE GOUVY

Venez partager un petit-déjeuner sain et équilibré en famille. 
Des professionnels de l’alimentation seront présents lors de ce 
petit-déjeuner pour vous expliquer les bienfaits des divers ali-
ments qui composeront ce repas et l’importance de celui-ci. 
Quand ? Le dimanche 16 avril - arrivées possibles de 8h30 
à 10h

Où ? A la salle de l’Harmonie de Gouvy (en dessous de la 
pétanque, rue d’Houffalize 22)
Prix ? 5€ pour les enfants de moins de 12 ans – 10€ pour les 
adultes

Réservations indispensables (places limitées) : Laura Gresse : 
080/29.29.33 – 0499/35.54.67 – laura.gresse@gouvy.be

Prix : 20€ ou 30€ par duo (10€ ou 15€ par duo pour les bé-
néficiaires du CPAS, les demandeurs d'emploi et les familles 
monoparentales)
Samedi 3 juin à 16h : « Le goûter de mon enfant »
Atelier en duo parent/enfant, dans un langage adapté aux 
enfants. Quels sont les meilleurs choix pour un goûter sain et 
équilibré ? deux recettes et deux dégustations.

Samedi 16 septembre à 13h30 : « La lunch Box de mon 
enfant »
Atelier en duo parent/enfant, dans un langage adapté aux en-
fants. Elaboration d’une lunch box équilibrée qui peut convenir pour 
chaque jour de la semaine. 
Mercredi 4 octobre à 19h : « Manger sainement sans se ruiner »
Manger sainement n’est pas forcément synonyme de gros 
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▸Social

ATELIERS CUISINE, POTAGER, MARCHE, EXPRESSION, SPORT, …  
QUI SOMMES-NOUS ? 
Le service Coup de Pouce est un service d’insertion socio-pro-
fessionnelle créé en 2003 à l’initiative du CPAS d’Houffalize. 
Aujourd’hui, le service œuvre sur les communes de Houffa-
lize, Vielsalm, Bertogne et Gouvy. 
Le volet insertion sociale propose des ateliers/activités de 
resocialisation.

NOS OBJECTIFS ?
Rompre l’isolement.
Permettre une participation à la vie sociale.
Améliorer son bien-être et sa qualité de vie.
Favoriser l’autonomie.

POUR QUI ? 
Nos ateliers sont ouverts aux personnes, 
de 18 à 60 ans, voulant s’intégrer dans 
un ou plusieurs groupes afin de travailler 
certains aspects de leur vie personnelle, 
sociale ou collective par une participation 
active.
N’hésitez pas à nous contacter pour plus 
de renseignements.

Contact :  ANDRE Cindy : 0491/49.24.70  
DELVALLEE Marie : 0491/89.18.33

LES TITRES SERVICES DE GOUVY RECRUTENT (POUR ENGAGEMENT 
RAPIDE) DES AIDE-MÉNAGÈRES (H/F) !  
Notre mission : mettre au service de la population le profes-
sionnalisme et la compétence de notre personnel dans le do-
maine de l’entretien des habitations privées et du repassage 
du linge.
Vous recherchez :
• un emploi de proximité ;
• des horaires flexibles, adaptés à votre vie de famille ;
• un engagement en CDD en vue d’un CDI ;
• une entreprise de taille humaine à destination sociale…

NOUVELLE PERMANENCE DE LA MAISON DE L’EMPLOI À GOUVY  
LE FOREM AU PLUS PROCHE DE VOUS ! 
A partir du mois de mars 2023, chaque 3ème jeudi du mois, 
de 9h à 16h, la Maison de l’Emploi de Vielsalm organise-
ra une permanence sur rendez-vous dans la commune de 
Gouvy.
Celle-ci se déroulera dans le nouveau bureau « Multi-ser-
vices » qui a été créé dans l’ancien guichet de la gare de 
Gouvy (Rue de la Gare 31, 6670 GOUVY).
Afin de répondre au mieux aux besoins des demandeurs 
d’emploi sur le terrain, les conseillers Forem iront à votre ren-
contre pour mieux cibler vos attentes et pour pouvoir échan-
ger sur votre avenir. 

Proximité, offre de services variés, n’hésitez pas à venir nous 
rencontrer sur place. Les conseillers Forem se feront un plaisir 
de vous aider, que ce soit pour une (ré)inscription, la mise 
à jour de votre dossier ou encore un soutien dans votre re-
cherche d’emploi. 
Être à votre écoute nous semble plus que jamais une priorité.

Inscription :  Uniquement sur rendez-vous  
080/28.25.00

N’hésitez plus ! Contactez notre respon-
sable Karin Plottes afin de convenir d’un 
rendez-vous !

Contact :  Karin Plottes – Courtil 129, 6671 GOUVY 
info@alegouvy.be - 080/64.38.16 
0471/85.32.32

En partenariat avec l’ASBL Be In Sensbudget. Cet atelier vous permettra d’apprendre à faire les 
bons choix sans vous ruiner.
Samedi 25 novembre à 14h : « Les légumineuses 
autrement »
Du petit-déjeuner au souper, comment intégrer les légumi-
neuses tout au long de la journée dans des recettes simples 
et savoureuses ?

Réservations indispensables (places limitées) : Laura Gresse : 
080/29 29 33 – 0499/35 54 67 – laura.gresse@gouvy.be
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Devenez AIDE FAMILIALE à l’OAFL !
• Vous accompagnez les personnes pour : la préparation des repas, les tâches ménagères, les courses, les déplacements à l’extérieur…
• Vous offrez une assistance lors de la toilette, vous sécurisez les déplacements, vous veillez à la bonne prise de médicaments.
• Vous prenez soin de nos ainés et créez une relation de confiance avec eux.
• Vous assurez le relais avec les aidants proches.

Vos avantages : 
• Un emploi près de chez vous.
•  Des horaires flexibles conciliables  

avec une vie de famille.
•  De nombreux avantages extra légaux  

(chèques cadeaux, congés supplémentaires…).
• Un CDI.

Diplômes requis : 
• Aide familiale
• Aide-soignante
• Puéricultrice
• Aspirante en nursing
• Éducation de l’enfance
• Auxiliaire de l’enfance
• Monitrice pour collectivité de l’enfance

Vous aimez rencontrer des gens, 
prendre soin des autres, vous sentir utile ? 
Vous êtes une personne de confiance et rassurante ?
Il y a plein de personnes qui ont besoin de vous !

Envoyez votre candidature à : 
Pascale MONFORT - Responsable opérationnelle
par mail : PMonfort@oafl.be 
ou par courrier : OAFL, Route Nationale 4, 21 - 6951 Bande www.oafl.be

L’OAFL RECRUTE
DES AIDES FAMILIALES

25 mai 2023
Jeudi

Le Maintien
à Domicile

A Gouvy, Lierneux et Vielsalm

6692 Petit-Thier
Chemin de Ville du Bois 2

Venez partager un

moment convivial

 Salle de Petit-Thier

13h30 - 17h

GRATUIT

Inscriptions avant le 22/05 
063/211.022

co-voiturage via les CPAS de Gouvy,
de Lierneux et de Vielsalm

Imaginons-le tant qu'il fait beau

Le Maintien à
Domicile
A Gouvy, Lierneux et Vielsalm

Imaginons-le tant qu'il fait beau

Jeudi 25 mai 2023

13h30-17h00

Petit-Thier

Après-midi de sensibilisation et d'informations sur les

services du maintien à domicile dans les communes de

Gouvy, Lierneux et Vielsalm.

13h30 : accueil

14h : Pièce de théâtre humoristique

14h30 : Présentation des services, questions-réponses

Echanges autour d'un goûter offert

Possibilité de consommations payantes supplémentaires

Service Social et Service autonomie de la Mutualité

chrétienne, Solival asbl, Services d'aides familiales, CPAS

de Gouvy, de Lierneux et de Vielsalm.

Contacts pour co-voiturage 

CPAS de Gouvy 080/29.20.35 - 080/29.20.31

CPAS de Lierneux 080/42.96.44

CPAS de Vielsalm 080/21.41.85

Plus d'infos sur cet événement :

eneo.luxembourg@mc.be
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▸Social

DYNAMISME, PARTAGE ET PARTENARIAT AU CENTRE  
FEDASIL DE BOVIGNY  
Le centre pour demandeurs d’asile de Bovigny mul-
tiplie les collaborations pour favoriser l’intégration 
de sa structure et de ses résidents dans leur nouveau 
cadre de vie. 

INITIATIVES DE QUARTIER
Le centre organise régulièrement des activités accessibles 
aux riverains. Ces projets sont appelés « Initiatives de quar-
tier » et souhaitent intégrer le centre de manière optimale 
dans l’environnement. 
En moyenne, par année, le centre met sur pied une trentaine 
d’Initiatives de quartier : de grandes organisations comme 
les traditionnelles « Balade au Bois de Ronce » à de plus 
petits évènements : « Fête des Grands-Mères », « Wallonie 
plus propre », « Fête des voisins », « Ciné-Rencontre »… Les 
diverses activités essayant de toucher différents publics.

ARTI’SHOW, WE NEED YOU !
Le dimanche 17 septembre prochain, le centre organise un 
grand festival des talents : « Arti’Show ». Plusieurs scènes, 
sur différents espaces, accueilleront résidents, membres du 
personnel et extérieurs pour des expos d'art, concerts, arts 
de la rue, démonstrations de danse ou de chant, stylisme, art 
culinaire ou photographie, etc.

Jonglez-vous avec des quilles en feu ? Savez-vous croquer le 
portrait d’une personne en deux minutes ? Êtes-vous capable 
de retenir dans l’ordre et le désordre une liste de choses ré-
citées ? Avez-vous de l’or au bout des doigts ? « Arti’Show » 
vous offre un espace de démonstration ! Contactez-nous !
Quand l’art se déride, s’émancipe et s’entremêle, il offre un 
voyage riche en émotions aux curieux.

INTÉRESSÉ(E) ?
Associations ou particuliers ?  Nous sommes ouverts à toute 
proposition de partenariat. 
Contactez-nous pour assister et/ou participer à une pro-
chaine activité ! Notre centre d’accueil aime mettre en avant 
ces initiatives positives visant à améliorer l’intégration des 
demandeurs d’asile dans notre région. 

Plus d’info : Sophie Chevolet, centre d’accueil de Bovi-
gny, coordinatrice des contacts externes - 0470/98.41.95  
sophie.chevolet@fedasil.be 

SOUTIEN ET ACCOMPAGNEMENT DU DEUIL
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▸Social ▸Aînés

AÎNÉS
LE CONSEIL CONSULTATIF COMMUNAL DES AINÉS (CCCA)
Les ainés, aussi appelés seniors, constituent une part importante de la population de Gouvy. Nos femmes et hommes politiques 
communaux se sont toujours interrogés quant à leurs aspirations, leurs besoins et leurs droits, en un mot sur leur bien-être et leur 
qualité de vie. 

Le CCCA, mis en place par le conseil communal politique et constitué de seniors volontaires, a pour mission de conseiller nos 
décideurs communaux sur les projets qui peuvent concerner directement ou indirectement nos ainés. 

Tout habitant de Gouvy âgé de 55 ans ou plus peut être membre de ce conseil. 

Après la période difficile du covid 19 durant laquelle le conseil s’est trouvé en sommeil, nous avons repris nos réunions régulières 
en présentiel (tous les deux mois). Et surtout, les dix membres actuels de notre conseil ont repris les réflexions sur des projets et 
activités au profit des ainés. 

VOICI QUELQUES SUJETS ABORDÉS QUI DONNERONT LIEU À DES ACTIVITÉS DANS LES 
SEMAINES ET LES MOIS À VENIR.
1. Dans le courant du mois d’avril, plusieurs membres du 

CCCA ainsi que des membres de différentes associations 
participeront à une formation à l’écoute, organisée à l’ini-
tiative du CCCA. Celle-ci a pour objectif, par le biais de 
théorie, de mises en situation et d’exercices pratiques, de 
former ces personnes à l’écoute active et à pratiquer une 
communication optimale avec les interlocuteurs. 

2. En matière informatique, le CCCA a mis en place un 
groupe de travail, en collaboration avec l’espace public 
numérique (EPN) de Gouvy, en vue de sensibiliser nos se-
niors aux nouvelles technologies et en particulier à l’infor-
matique et à ses dérives. Des séances d’information sur les 
risques d’internet et sur les nouvelles mensongères, aus-
si appelées « fake news » seront programmées dans les 
mois à venir. Le CCCA profite de cet article pour rappeler 
que l’EPN accueille aussi les ainés pour un accompagne-
ment individuel ! 

3. Beaucoup d’ainés se déplacent au volant de leur voiture. 
Or, les règles du code de la route ont connu ces dernières 
années pas mal de changements et de nouveautés. Le 
CCCA a ainsi décidé d’organiser pour nos seniors une 
séance d’information en vue de leur permettre de mettre à 
jour leur connaissance du code de la route. Cette séance 
informative aura lieu dans la salle du conseil communal le 
mercredi 6 septembre 2023 de 13h30 à 16h30.

4. Le CCCA travaille actuellement sur d’autres projets :

• réalisation d’un flyer visant à faire mieux connaitre le 
CCCA, ses objectifs et ses activités auprès de la popula-
tion de Gouvy et ses ainés en particulier ;

• réalisation d’une brochure reprenant les services et infor-
mations pratiques utiles pour les ainés ;

• participation aux réunions du conseil provincial des ainés 
favorisant les contacts avec les autres CCCA dans la pro-
vince et l’échange de bonnes pratiques.

Ceci n’est qu’un aperçu des diverses activités de notre conseil 
consultatif communal des aînés. Si vous avez des idées, des 
avis ou même des suggestions concernant d’autres activités au 
profit de nos aînés, n’hésitez pas à prendre contact.

Contact :  Jean-Claude Van Geem, Président  
(jcvangeem@yahoo.fr – 0475/870.554) ou 
Jacqueline Pierard Vice-Présidente  
(jacquelinepierard@skynet.be – 0495/728.211) 
ou Guy Scheuren Vice-Président  
(guyscheuren@gmail.com – 080/51.74.38)

ÉTÉ SOLIDAIRE, JE SUIS PARTENAIRE !  

CHERS AINÉS, CECI VOUS CONCERNE ! 
Dans le cadre des trois éditions précédentes d’Eté solidaire, 
la commune de Gouvy avait engagé quatre jeunes durant 
deux semaines afin de réaliser des petits travaux pour et avec 
les ainés et ainsi développer les liens intergénérationnels. Au 
vu du succès qu’ont rencontré ces trois initiatives, celle-ci est 
à nouveau programmée cette année, pour une période de 
deux semaines, du 10 au 24 juillet 2023*. 

Si vous avez de petits travaux à réaliser et que vous souhai-
tez bénéficier de cette aide, n’hésitez pas à nous contacter 
à partir du 15 avril prochain et avant le 31 mai 2023. Pour 
une raison d’organisation, nous demandons que les travaux 
occupent les étudiants une journée entière. 
En fonction des types de travaux qui seront demandés, nous 
nous réservons le droit d’effectuer une sélection parmi les de-
mandes. 

*Sous réserve d'approbation du dossier par la Région wallonne. 
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▸Aînés ▸Economie - Commerces et services

Contact :  Laura Gresse - 080/29.29.33 - 0499/35.54.67 
laura.gresse@gouvy.be

 

ECONOMIE – COMMERCES ET SERVICES
INFORMATIONS CONCERNANT LES CHÈQUES-COMMERCES
Les commerces locaux sont précieux pour notre commune. Ils contribuent au lien social entre les habitants, sont la source 
d’emplois ancrés chez nous et s’y approvisionner limite nos déplacements. Une mobilisation des habitants de la commune de 
Gouvy en faveur de l’achat local peut faire la différence.

Dans cet objectif de dynamisation de l’économie locale, la Commune a mis en place un système de chèques-commerces 
d’une valeur de 25€. Ces chèques-commerces ne sont disponibles que dans le cadre de l’octroi de certains 
subsides, primes ou récompenses et sont utilisés comme moyen de paiement. 

QUELLES SONT LES PRIMES CITOYENNES CONCERNÉES PAR LES CHÈQUES-COMMERCES ?
• Prime de naissance.
• Anniversaire de mariage de 50, 60, 65, 70, 75 ans et 

tous les 5 ans.
• Anniversaires des 90 ans et plus.

VOUS ÊTES COMMERÇANT/ARTISANS/… ET VOUS SOUHAITEZ ADHÉRER AU PROJET ? 
Contactez le service économie de la Commune de Gouvy. 

ALINE ET CONSCIENCE
Aline et Conscience est un projet qui s’est mis en place tout 
au cours de ma vie.

En fonction des différentes épreuves que j’ai pu rencontrer, 
j’ai ouvert mon cœur et mon âme à des professionnels de 
tous types à travers différentes formations telles que la systé-
mique, l’astrologie, l’aromathérapie, la PNL...

A travers des séances personnalisées et des ateliers, je pro-
pose d’aider les personnes à prendre conscience de qui elles 
sont, de ce qu’elles peuvent ressentir et de les aider à utiliser 
leur potentiel physique, psychologique et personnel afin de 
faire face à toutes problématiques vécues.

AIDE AU DEVELOPPEMENT DE CONSCIENCE

Progression – évolution – changement

Et si on en parlait…

Votre corps vibre au rythme de vos pensées, et si vous les 
accordiez ?

Contact : Beterman Aline - Rue de Lacqueberre, 3 – 6670 
Limerlé - 0489/09.79.59 - alinebeterman@hotmail.com 
Fb : Aline et conscience

Contact : steve.thiry@gouvy.be - 080/29.29.23

Exemple de travaux qui pourront être réalisés : ramassage 
des mauvaises herbes, jardinage, rangement d’un garage, 
mise en couleur d’une pièce, d’un meuble ou de barrières, 
accompagnement pour la réalisation des courses ou pour 
une promenade, tonte de pelouse, jeux de société, … 
Lien vers le reportage TV Lux de l’opération Eté Solidaire 
2020 : https://www.tvlux. be/video/info/societe/gou-
vy-des-coups-de-mainsolidaires_35303_344.html 



A
G

EN
D

AAGENDA  
AVRIL
• Samedi 01/04 - 20h : « Duo Saulty » Concert de harpe à l’église de 

Wathermal. Musique hispanique. Infos : Musica Gouvy – 0491/97.51.31 – 
info@musicagouvy.be – PAF 7€ - Gratuit -18ans.

• Samedi 01/04 - 20h : Concert de printemps de l’Harmonie 
Saint-Aubin – Gouvy.

• Vendredi 07/04 - Conférence du Cercle horticole Les Tilleuls « La 
permaculture » par Benjamin Daigneux. Infos : cercle.horticole.lestilleuls@
gmail.com ou 0474/42.26.71 auprès de Victor Boulanger.

• Samedi 08/04 - 20h30 : Concert de Brassens - Limerlé - Périple en la 
Demeure.

• Lundi 10/04 - Traditionnel rallye de Pâques à l’école de Bovigny 
par les Villageois réunis. Au programme : tour dans le bois, jeux amusants, 
tous les enfants gagnent, lots à gagner pour les adultes. Inscriptions 5€/ad. 
- Gratuit pour les enfants de 0 à 12 ans.

• Dimanche 16/04 : Petit déjeuner en famille (PCS) - Inscriptions : 
080/29.29.33 - 0499/35.54.67 -  laura.gresse@gouvy.be. Voir page 30.

• Dimanche 16/04 - 11h : Les matinales au Château de Gouvy - 
Concert par Anhemana - musique folklorique européenne - Prix : 7€/adulte 
- gratuit pour les enfants - 0495/14.69.80 - 080/29.29.45 - dorina.mun-
tean@gouvy.be – Voir page 16.

• Vendredi 21/04 - 20h : « Bingo Festif » des Pio’s au Naneux. Plus d’in-
fos, page FB « Pios De Gouvy » ou contacter Elodie Hennuy 0497/26.00.78.

• Samedi 22/04 – 17h au Château de Gouvy - Spectacle pour petits 
et grands « La revanche du Lombric ». Une comédie décalée qui nous 
déculpabilise face aux contradictions de notre société actuelle. Une orga-
nisation du groupe de travail Propreté. Plus d’infos : isabelle.santos@gouvy.
be – 0475/98.83.22.

• Mercredi 26/04 au 01/05 : Exposition pédagogique de Gaïa Kids 
« L’abandon, moi je dis non ». Organisation du conseil communal des 
enfants - Inauguration le mercredi 26/04 à 17h30 à la maison communale 
avec projection de vidéos réalisées par les enfants et collecte de dons. Voir 
page 12.

• Samedi 29/04 au 14/05 : Exposition de photographie argentique 
au Château de Gouvy par l’atelier de photographie de Le « S » - - Vernissage 
le vendredi 28/04 à 19h - 0495/14.69.80 - 080/29.29.45 - dorina.mun-
tean@gouvy.be. Voir page 16.

• Samedi 29/04 - dès 20h : Soirée JAM’IN – 3 Concerts à la Salle Chez 
Nous à Gouvy (Punk/Rock – Reggae/Dancehall – Drum&Bass/Tech-
no-House). PAF : 7€ - Préventes 5€. 

• Dimanche 30/04 - 14h : Balade guidée « Reconnaître les plantes 
comestibles et médicinales des chemins ». Baclain, +- 4 km, +- 3h, 
Guide : A. Strape, PAF : 3€, Gratuit enfant -12ans. Infos et réservation : S.I 
Gouvy -  tourisme.gouvy@gmail.com ou 080/51.01.80.
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A MAI
• Lundi 01/05 - dès 10h00 : 18ème journée de promenade « à pied, à cheval, à VTT », à Stein-

bach (Liherin). Départs libres, circuits balisés, distances : +/- 6, 12, 22 ou 35 km. Restauration possible. 
Renseignement : 080/51.04.36 ou 080/51.74.17 ou 080/51.78.23.

• Samedi 06/05 - Voyage à Amsterdam - 0495/14.69.80 - 080/29.29.45 - dorina.muntean@
gouvy.be. Voir page 17.

• Dimanche 07/05 - dès 11h : Marche Gourmande des Scouts de Gouvy au départ du Naneux. 
Thème « Méditerranée ». 30€/ad. & 15€/enf. Infos et réservations : Céline Hennuy 0495/43.45.15.

• Vendredi 12/05 : Conférence du Cercle horticole Les Tilleuls « Le bouturage » par Hervé Ber-
geret. Infos : cercle.horticole.lestilleuls@gmail.com ou 0474/42.26.71 auprès de Victor Boulanger.

• Dimanche 14/05 - 11h : Concerts et Marché fermier festif - Limerlé - Périple en la Demeure.

• Jeudi 18/05 : Motocross des croupets – Cherain – Entrée gratuite pour les habitants de la commune 
de Gouvy.

• Dimanche 21/05 - 11h : Les matinales au château de Gouvy - Apéro littéraire - Rencontre avec 
l’écrivain In Koli Jean Bofane - Prix : 7€/adulte - gratuit pour les enfants - 0495/14.69.80 - 080/29.29.45 
- dorina.muntean@gouvy.be. Voir page 16.

• Dimanche 21/05 - 14h : Journée portes ouvertes et concert de printemps de l’Académie de 
musique de Malmédy – Gouvy.

• Weekend 26, 27 et 28/05 : Kermesse de Cherain. Vendredi Karaoké à la salle du Motocross et 
Dimanche dès 16h, Garden de Cherain sur le site du terrain de motocross.

• Samedi 27/05 - 8h30 : Balade didactique dans la « Réserve Naturelle Natagora de Bellain ». 
Limerlé, +- 5 km, +- 3h30, Guide : J. De Potter, PAF : 3€, Gratuit enfant -12ans. Infos et réservation : S.I 
Gouvy - tourisme.gouvy@gmail.com ou 080/51.01.80.

• Dimanche 28/05 : Fête du Parc Naturel des Deux Ourthes – Seizième édition célébrée à Bon-
nerue. Plus d’infos : michelle.paligot@pndo.be ou 061/21.04.00. Voir page 22.



A
G

EN
D

AJUIN
• Vendredi 2/06 : Conférence du Cercle horticole Les Tilleuls « Les 

plantes rares au jardin » par Dany Laeschet de chez Euregio. Infos : 
cercle.horticole.lestilleuls@gmail.com ou 0474/42.26.71 auprès de Victor 
Boulanger.

• Samedi 3/06 - de 14h à 18h au Château de Gouvy : Portes ouvertes 
des ateliers artistiques - 0495/14.69.80 - 080/29.29.45 - dorina.
muntean@gouvy.be. Voir page 18.

• Samedi 3/06 - 13h30 : « L’Ourthe, sauvage et naturelle ». Sortie 
généraliste, dans un milieu très préservé et aux multiples découvertes, en 
bordure de l’Ourthe orientale, par La Trientale-Cercles des Naturalistes de 
Belgique. RV sur le parking du lac de Cherapont pour une boucle d’environ 
7km. PAF : 1€. Guide : Marie-Eve Castermans – Contact : 0495/44.65.10 
ou c.marie.eve@gmail.com - Plus d’infos sur www.latrientale-cnb.be.

• Samedi 3/06 - dès 18h : Jogging Le Massotais qui court 
« Cross’mos » Sterpigny - Course enfants 19h et adultes 19h45 – 
PAF : 5€ - Gratuit pour les marcheurs – Prix à chaque course – www.
challenge-gouvy.be.

• Dimanche 4/06 – Brocante à Beho, de 7h à 17h. Infos et inscription 
gratuite : 0475/98.83.22.

• Samedi 10/06 - 19h30 : « Dans la forêt enchantée ». Spectacle 
jeune public à l'école de Bovigny - 0495/14.69.80 - 080/29.29.45 - do-
rina.muntean@gouvy.be.  Voir page 17.

• Samedi 10/06 - dès 18h : Jogging Le Massotais qui court « Asso-
ciation de parents école communale » Beho - Course enfants 19h et adultes 
19h45 – PAF : 5€ - Gratuit pour les marcheurs – Prix à chaque course – 
www.challenge-gouvy.be. 

• Dimanche 11/06 - dès 7h30 : Marche ADEPS au départ de la salle 
Ciné Chez Nous de Gouvy. Infos : S.I Gouvy – 080/51.01.80 – tourisme.
gouvy@gmail.com – Gratuit.

• Samedi 17/06 - dès 18h : Jogging Le Massotais qui court « Jogging 
de la fête » à Rogery - Course enfants 19h et adultes 19h45 – PAF : 5€ - 
Gratuit pour les marcheurs – Prix à chaque course – www.challenge-gou-
vy.be.

• Dimanche 18/06 - 14h : Balade guidée « Le château des Moudreux 
et la nature qui l’entoure ». Bistain, +- 4 km, +- 3h, Guide : A. Strape. 
PAF : 3€, Gratuit enfant -12ans. Infos et réservation : S.I Gouvy - tourisme.
gouvy@gmail.com ou 080/51.01.80.

• Mercredi 21/06 - 20h30 : Bal au jardin – Limerlé - Périple en la  
Demeure.

• Samedi 24/06 - dès 18h : Jogging Le Massotais qui court « Pio’s 
Run » - Scouts de Gouvy - Course enfants 19h et adultes 19h45 – PAF : 5€ 
- Gratuit pour les marcheurs – Prix à chaque course – www.challenge-gou-
vy.be

• Vendredi 30/06 - dès 18h : Jogging Le Massotais qui court « Jo-
gging des Villageois réunis » Bovigny - Course enfants 19h et adultes 
19h45 – PAF : 5€ - Gratuit pour les marcheurs – Prix à chaque course – 
www.challenge-gouvy.be.

Vous souhaitez renseigner vos événements dans l’Agenda de la Vie Communale,  
contactez le Syndicat d’Initiative à l’adresse mail tourisme.gouvy@gmail.com
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GARAGE COMMUNAL : TRAVAUX DIVERS.
Conditions :
• faire preuve de polyvalence ;
• réaliser tous travaux demandés dans le secteur du bâtiment, des espaces verts et des cimetières.

ADMINISTRATION : ACCUEIL DES CAMPS DE JEUNES ET CARTOGRAPHIE DES 
CIMETIÈRES.
Conditions :
• être en possession du permis B ;
• connaissance des outils informatiques de base (suite Office) ;
• la connaissance du néerlandais et/ou de l’anglais est un atout.

ETÉ SOLIDAIRE
« Projet intergénérationnel - réalisation de petits travaux* pour et avec les ainés ».
(sous réserve de l'acceptation de l'appel à projet) 

Conditions : 
• être disponible du 10 juillet au 24 juillet ;
• avoir entre 15 ans accomplis et 21 ans ;
• être inscrit dans un programme scolaire. 

* Exemple de travaux qui pourront être réalisés : ramassage des mauvaises herbes, jardinage, rangement d’un garage, mise en couleur d’une pièce, d’un 
meuble ou de barrières, accompagnement pour la réalisation des courses ou pour une promenade, jeux de société… 

Si vous êtes intéressé(e), veuillez envoyer le coupon ci-dessous, accompagné d’une lettre de motivation, pour le 15 avril 2023 par 
e-mail : administration@gouvy.be.

L’attestation à générer via le site https://www.mysocialsecurity.be/student/fr/ sera à fournir en cas d’engagement, avant la 
signature du contrat.

www.gouvy.be
080/29.29.30

LA COMMUNE DE GOUVY RECHERCHE DES ÉTUDIANTS  
POUR LES MOIS DE JUILLET ET AOÛT 2023

Nom ……………………....................………………………. Prénom …………..…………………….............……………………. 

Lieu de naissance ……………...................……………… N° national …………….............................…...………………… 

Adresse …………………….............………………………………………….....................................….……………………………

N° de téléphone ……......................……………………….. Adresse mail  ……………………….............…………………… 

Période de travail souhaitée : juillet / août   

Travail souhaité : 
 { GARAGE COMMUNAL : ENTRETIEN DES ESPACES VERTS, DES BÂTIMENTS ET DES CIMETIÈRES 

 { ACCUEIL DES CAMPS DE JEUNES 

 { CARTOGRAPHIE DES CIMETIÈRES

 { ÉTÉ SOLIDAIRE




